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II NNTTRROODDUUCCTTII OONN  

  

Aujourd'hui la France compte près de 13 millions de personnes atteintes d'une ou 

plusieurs déficiences, qui gênent leur activité quotidienne. 85 % des personnes handicapées, le 

deviennent, après l'âge de 15 ans et une personne sur deux sera confrontée dans sa vie 

professionnelle à une déficience ou maladie invalidante d'au moins 6 mois. Les personnes 

peuvent souffrir de diverses déficiences : motrices (13,4% de la population), sensorielles 

(11,4%), organiques liées aux maladies invalidantes (9,8 %), intellectuelles ou mentales 

(6,6%). Comment dès lors, ignorer un phénomène qui touche 1 français sur 10 ? 

Lôint®gration professionnelle des personnes en situation de handicap constitue une 

obligation au titre du principe de solidarité nationale. Défini par la loi du 30 juin 1975, ce 

principe, concrétisé notamment par la loi du 10 juillet 1987 instaure une obligation d'emploi 

de 6% de personnes handicapées de leur effectif total, aux employeurs privés et publics. Ils 

étaient en principe soumis à la même obligation mais, contrairement au secteur privé, les 

employeurs publics n'étaient pas sujets à des pénalités en cas de non-respect de cette 

obligation d'emploi, iniquité à laquelle met fin la loi de 2005. 

Ainsi récemment rénové, le cadre juridique actuel met l'accent sur le droit à l'emploi: 

un droit global garanti par des mesures en faveur de l'insertion professionnelle (accès facilité à 

l'emploi) du maintien dans l'emploi des personnes handicapées. L'emploi des personnes 

handicapées est présenté comme une obligation nationale, elle répond à des valeurs d'égalité 

des chances et de solidarité. Pour appuyer les efforts des employeurs publics, la loi du 11 

février 2005 a créé le FIPHFP (Fonds pour l'Insertion Professionnelle des Personnes 

Handicapées dans la Fonction Publique) qui collecte les contributions versées par les 

fonctions publiques ne respectant pas le taux dôemploi des 6% de personnes handicap®es et 

les reverse pour financer les actions des employeurs. La création de ce fonds a fortement 

incité les employeurs publics à se mobiliser en déployant des «politiques handicap», comme 

en témoigne le développement des postes de « Chargé de mission handicap ». 

Lôint®gration du handicap est bien ®videmment un enjeu important  pour la politique 

de recrutement socialement responsable de la structure. La thématique « handicap » est 

comprise dans la gestion de la diversité dôune structure. Cette volont® affich®e dôint®gration 

de la diversité, rencontre pourtant beaucoup de barrages. Les lois décrètent les 

fonctionnements mais seuls les hommes en construisent le sens, les mettent en acte et les font 

vivre.  
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De formation commerciale et en poste, j'ai fait le choix de changer dôorientation 

professionnelle, dôapprofondir cette r®alit® et de môint®resser concr¯tement ¨ cette 

problématique afin de contribuer ¨ lôint®gration professionnelle des personnes en situation de 

handicap et à leur maintien. Stagiaire de la formation professionnelle « Chargée de Mission 

Handicap » depuis deux ans au sein de collectivités territoriales (Région Bretagne, Ville de 

Rennes, Conseil Général de Loirïet-Cher, Communaut® dôAgglom®rations de Blois), je 

m'interroge sur le r®el acc¯s ¨ lôemploi des personnes handicapées et à leur maintien en poste.  

 

Jôai constat® que malgr® les lois et les d®crets, lôeffet de stigmatisation est encore bien 

pr®sent et quôaux yeux du monde du travail, le handicap constitue souvent un frein à 

lôembauche. Malheureusement, les idées reçues sont tenaces et la tentation est grande de 

conclure, dôembl®e, ¨ lôincompatibilit® de tel ou tel handicap avec certains m®tiers. Pourtant, 

au-delà des exemples emblématiques de personnalités publiques parfois lourdement 

handicapées (le pianiste et chanteur aveugle Ray Charles, le physicien anglais Stephen 

Hawking, souffrant de sclérose amyotrophique, le musicien de jazz Michel Petrucciani, atteint 

dôost®og®n¯se imparfaite, lôacteur trisomique Pascal Duquenne, la comédienne sourde 

Emmanuelle Laborit,...), près de 680 000 salariés et 35 000 travailleurs indépendants 

démontrent chaque jour en France, que le handicap ne constitue pas un obstacle ¨ lôemploi, ¨ 

la compétence et à la créativité.  

 

Après avoir présenté dans une première partie les éléments du contexte et défini 

précisément les termes, je vous présenterai mon thème de recherche :  

« La sensibilisation : un prélude nécessaire à une politique "handicap"» ». 

Dans un second temps, j'aborderai mon axe de recherche et mes hypothèses.  

Pour aboutir, dans une troisième et dernière partie, à mes pistes de préconisations. 
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PPAARRTTII EE  11  ::   DDÉÉFFII NNII TTII OONNSS,,  CCOONNCCEEPPTTSS  EETT  EENNVVII RROONNNNEEMM EENNTTSS  DDôôEETTUUDDEE  

 

1. Le terme handicap au fil du temps 

Le terme handicap reste encore aujourd'hui une notion très subjective, souvent mal 

appréhendée et réduite à ses manifestations les plus visibles (personnes en fauteuil, non-

voyants, sourdsé). Pourtant on estime aujourd'hui que 10%
1 
de la population française est en 

situation de handicap, ce qui renvoie à des réalités très diverses. 

Le mot handicap est un terme r®cent, emprunt® ¨ lôanglais. Son origine est attribu®e ¨ 

lôexpression « hand in cap » (main dans la casquette). Dans le cadre dôun troc de biens entre 

deux personnes, il fallait ®tablir lô®galit® de valeur entre ce que lôon donnait et ce que lôon 

recevait : ainsi celui qui recevait un objet dôune valeur sup®rieure, devait mettre dans la 

casquette, une somme dôargent pour r®tablir lô®quit®.  

Puis le mot a été utilisé à partir du XVIIIème siècle sur les champs de courses, pout désigner 

le surplus de poids impos® aux meilleurs concurrents, afin dô®galiser les chances avec les 

moins bons. Dans les deux cas, lô®tymologie de ce mot, d®fend des valeurs dô®quité.  

On est loin des termes dôinfirmit®, dôinvalidit®, dôincapacit®, qui y sont associ®s aujourdôhui. 

Le handicap appréhendé comme une caractéristique individuelle de l'état de santé qui établit 

une séparation par rapport aux individus "normaux". Cette conception dévalorisante centrée 

sur la déficience, la maladie, peut inviter à la charité ou à l'exclusion. 

 

 

2. Le handicap, une articulation de 3 concepts clés 

Le 9 décembre 1975, l'ONU (Organisation des Nations Unies) dans la Déclaration des droits 

des personnes handicapées définit le handicap: 

« toute personne dans lôincapacit® dôassurer par elle-même tout ou partie des nécessités 

dôune vie individuelle ou sociale normale, du fait dôune d®ficience, cong®nitale ou non, de ses 

capacités physiques ou mentales ».  

                                                 
1  Source INSEE: L'Institut National de la Statistique et des Études Économiques 
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La classification établie par l'OMS
1 
se définit en 3 concepts interactifs:   

 

A. LA DEFICIENCE  

La déficience: Dans le domaine de la santé, la déficience correspond à « toute perte de 

substance ou altération d'une fonction ou d'une structure psychologique, physiologique ou 

anatomique ». 

Elle concerne la notion d'intégrité. Elle permet de décrire les altérations perceptibles au 

niveau des organes ou de leur fonction, qu'elles soient physiques ou psychiques. Elle ne 

concerne qu'une partie de l'individu.  

 

« Il peut s'agir de déficiences intellectuelles, du psychisme, du langage et de la parole, 

auditives, de l'appareil oculaire, d'autres organes, du squelette, et de l'appareil de soutien, 

esthétiques, des fonctions générales, sensitives ou autres ». (Article L323-3 - code du travail). 

 

Les 5 catégories principales de déficience distinguées par l'Organisation Mondiale de la 

Santé:  

- La déficience motrice comme les paralysies, les amputations, les troubles musculo-

squelettiques... 

- La déficience organique liée aux maladies invalidantes (sclérose en plaques, diabète, 

hémophilie, sida, cancer, hyperthyroïdie, polyarthrite, les maladies respiratoires, 

digestives, parasitaires, ou cardio-vasculaireé)  

- La déficience mentale que constituent les déficiences intellectuelles. 

- La déficience psychique qui correspond à un dysfonctionnement psychologique. 

- Les déficiences sensorielles : déficience visuelle et déficience auditive.  

 

                                                 
1  OMS: Organisation Mondiale de la Santé 
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Toutefois, bon nombre de déficiences sont invisibles et provoquent des situations de handicap 

non-visible. Il y aura, alors moins de discrimination, mais dôautant plus d'incompréhension. 

Le handicap, bien que tout à fait réel, est parfois difficilement perceptible par autrui. On le 

qualifie alors d'invisible ou de non-visible, car ̈  premi¯re vue, il nôest pas palpable ou voyant 

comme pourrait lô°tre un handicap moteur par exemple. Ce caractère d'invisibilité a certes des 

avantages, le plus notable étant que, ceux qui en souffrent, sont moins susceptibles de faire 

l'objet de discrimination a priori. Cependant leurs conditions médicale nô®tant pas apparentes, 

ils s'exposent régulièrement à l'incompréhension et au jugement désapprobateur des tiers. 

 

Sournois, les handicaps invisibles peuvent diminuer la capacité de la personne à réaliser 

certaines activités de sa vie quotidienne. La personne qui présente un handicap invisible ou 

non-visible a souvent, dans un premier temps, une apparence dite « normale ». Or, ces 

pathologies invisibles se révèlent à terme, lourdes de conséquences dans la vie quotidienne de 

la personne et de son entourage. Elles entravent la bonne réalisation des gestes quotidiens.  
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B. LôINCAPACITE  

L'incapacité : Dans le domaine de la santé, une incapacité correspond à « toute réduction 

(résultant d'une déficience) partielle ou totale de la capacité d'accomplir une activité d'une 

façon normale ou dans les limites considérées comme normales, pour un être humain ». 

Elle concerne la baisse du potentiel à accomplir une activité. L'incapacité dépeint les 

perturbations au niveau de la personne en son entier. Elle permet une description des 

limitations des activités ou comportements essentiels à la vie. 

 

C. LE DESAVANTAGE  

Le désavantage : Dans un contexte donné, le désavantage varie en fonction de 

l'environnement et des moyens de compensation mis en place. Nous le prenons ici, dans le 

sens de l'interaction entre l'individu et l'environnement de travail. C'est une description des 

conséquences néfastes de l'interférence entre les déficiences et incapacités d'une part, et les 

exigences de l'environnement (de travail, en particulier) d'autre part. 

 

 

Le handicap se manifeste donc, dès qu'une personne est désavantagée à cause d'une déficience 

ou d'une incapacité. Il peut survenir à la naissance, à la suite d'un accident ou d'une maladie 

ou bien être la conséquence du vieillissement. Tout le monde peut donc être concerné. 

Lôinteraction de ces 3 concepts clés (déficience, incapacité, désavantage), pose le principe de 

« situation de handicap ».  
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3. Le handicap, nôest pas seulement une d®ficience ¨ ma´triser 

Prenons un exemple simple, la myopie. Le schéma est le suivant : 

 

1- Côest une déficience sensorielle, visuelle, une altération de la vue. 

2- Qui entraîne une incapacité pour accomplir les actes quotidiens (lire, conduire, écrire, 

voiré). 

3- Ce qui va créer un désavantage, une exclusion sociale partielle ou totale, dans 

certaines situations ou environnements.  

 

Pour pallier à cette situation de handicap, les techniciens de la santé interviennent pour 

atténuer ou supprimer la déficience par le port de lunettes ou par une intervention 

chirurgicale. La technicit®, lôutilisation dôoutils (ici les lunettes), atténue lôincapacit®, voire 

lôannule.  

En r®duisant lôincapacité, on intervient sur le désavantage et on permet, ainsi un maintien, 

une inclusion, une réintégration, qui, de ce fait, évite lôexclusion sociale. Ce qui est simple 

pour cette déficience, est plus compliqué, pour dôautres situations de handicap. Tout en 

réduisant la déficience, par divers outils ou technicités toujours plus innovantes, on nôannule 

pas le désavantage.  

Toutefois, un individu d®ficient dont lôincapacit® est trait®, appareill®e, r®®duqu®e, peut 

être tout de même désavantagé, exclu socialement. La représentation sociale, le regard posé, 

la stigmatisation sont des facteurs dôexclusion qui sont encore à faire évoluer pour arriver à 

une meilleure réduction de la notion dôincapacit®. Ils doivent être bouleversés pour une 

inclusion définitive. 
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4. Le handicap, un désavantage à maîtriser 

Suggérons, un autre biais que la maîtrise de la déficience pour atténuer la situation de 

handicap. Lôhypoth¯se pos®e est : en faisant évoluer les représentations sociales et schémas de 

stigmatisation, le désavantage est modifié. Côest la situation de handicap elle-même, qui se 

voit corrigée.  

Commen­ons tout dôabord par d®finir ces notions : 

 

A. LES REPRESENTATIONS SOCIALES  

Les représentations sociales sont des phénomènes complexes, toujours activés et agissant dans 

la vie sociale. Elles sont composées d'éléments divers qui ont longtemps été étudiés de façon 

isol®e : attitudes, opinions, croyances, valeurs, id®ologiesé 

Claudine JODELET (1991) dans « Les représentations sociales Collection : Sociologie 

D'aujourd'hui. Paris : Presses universitaires de France » propose une seconde définition des 

représentations sociales :  

« la représentation sociale est une forme de connaissance socialement élaborée et partagée, 

ayant une visée pratique et concourant à la construction d'une réalité commune à un 

ensemble social ».  

Cette forme de connaissance, parce qu'elle se distingue de la connaissance scientifique, est 

parfois appelée «savoir de sens commun» ou «savoir naïf» par opposition aux savoirs 

scientifiques : les représentations sociales déforment la réalité scientifique des faits. Ces 

connaissances permettent aux sujets de gérer la réalité, de savoir comment ils vont se 

comporter vis-à-vis de lôobjet. (ce quôil faut faire, comprendre, é) 

Socialement élaborées, les représentations sociales sont construites en commun par relais 

social, les individus se transmettent les connaissances qui concourent à la construction d'une 

réalité commune. Lôensemble des individus du groupe aura la m°me image de lôobjet, cela 

facilite la communication, évite les conflits. Elles sont également sp®cifiques dôun groupe 

social. On ne met en évidence une représentation sociale que par rapport à un groupe 

concerné. La repr®sentation sociale quôil a , est liée à un ensemble de pré-acquis du groupe 

(histoire, évolution, etc.). Au sens courant c'est l'image que l'on se fait du monde, autrement 

dit le monde à ses propres yeux. Côest inh®rent au vivre ensemble. 
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B. LA STIGMATISATION ï LE STIGMATE  

Dès l'enfance, on nous apprend à catégoriser, à faire du tri, selon des critères de tris qui 

sôaffineront. Il faut trouver la r¯gle pour cat®goriser chaque objet. Lôadulte catégorise, c'est-à-

dire quôil aura obligatoirement une id®e, voire  un apriori  sur un sujet. De lôapriori au 

« Stigmate è il nôy a quôun pas, quoiquôil en soit cette repr®sentation sera donc n®gative. 

 « Stigmate » renvoie, selon le dictionnaire « à une marque laissée par une maladie ou une 

plaie », autrement dit à une cicatrice. Défini plus précisément par Erving GOFFMAN dans 

son îuvre ç Stigmate : les usages sociaux des handicaps » le stigmate est une marque 

physique faisant appara´tre lôappartenance sociale de lôindividu.   

Le mot stigmate sert à désigner un attribut qui jette un discr®dit profond. En r®alit®, côest un 

terme de relations et non dôattributs quôil convient de d®crire. Le stigmate repr®sente un 

certain type de relation entre lôattribut et le st®r®otype, parce quôil existe des attributs 

importants porteurs de discrédits dans notre société. Le stigmate marque surtout une 

diff®rence avec lôattente de celui qui se consid¯re comme normal.  

La bienveillance sociale veut que nous, dits « normaux », ayons une attitude permettant 

dôadoucir et dôam®liorer le sort de la personne porteuse dôun stigmate comme sôil allait de soi 

que cette personne nô®tait pas tout ¨ fait humaine. Partant de ces postulats, dôaide ou 

dôinf®riorit®, toutes sortes de discriminations sont pratiqu®es, ce qui diminue les chances 

dôintégration de cette personne, souvent de manière inconsciente. Par ce fait, se construit une 

théorie, une idéologie du stigmate sans doute aussi pour rationaliser cette animosité par 

rapport à cet « étranger » donc dangereux.  

Le thème du stigmate est important dans la société car il est utilisé inconsciemment dans la 

vie quotidienne. Tout le monde catégorise tout le monde. On catégorise, on stigmatise autrui. 

Chacun est rangé dans une catégorie selon des similitudes, des traits communs, selon le 

stigmate. Les cat®gories permettent dôorienter les activit®s, les comportements vis-à-vis des 

personnes et ceux-ci peuvent affecter la vision du monde par rapport à certains individus. En 

effet, cet individu risque dô°tre consid®r®, par rapport ¨ son stigmate et ¨ sa catégorisation, et 

ceci risque de persister toute la vie. 

 

Annexe 1 - Fiche de lecture « Stigmate : les usages sociaux des handicaps » Erving 

Goffman ï 1922ï1982 
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5. Le contexte de la question : Dôo½ parlons-nous ? 

Suite à cette identification, il est n®cessaire dôinfluencer les repr®sentations sociales, vis-à-vis 

de la personne en situation de handicap, de manière positive. Pour deux raisons, nous 

choisirons un contexte particulier, celui du travail, tout dôabord, pour limit® le champ de notre 

étude, mais surtout pour son cadre dôinclusion, reconnu et pr®gnant. Nous nous int®resserons 

donc aux travailleurs handicapés en situation de travail. 

 

A. LE TRAVAILLEUR HANDIC APE 

Toutes les personnes handicapées ne sont pas reconnues en tant que « travailleurs handicapés 

». Ce statut administratif nécessite une démarche volontaire de demande de reconnaissance.   

Voici comment le code du travail définit le travailleur handicapé :  

« Le travailleur handicapé est celui dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi 

sont effectivement réduites par suite de l'altération d'une ou plusieurs fonctions physiques, 

sensorielles, mentales ou psychiques » (Code du travail L. 323-10 modifié).  

Les personnes handicapées dont le taux d'incapacité est inférieur à 80% peuvent être 

reconnues « travailleur handicapé ». Celles dont le taux est supérieur à 80% sont légalement 

exonérées de travailler.  
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B. LE CADRE JURIDIQUE EVOL UTIF EN MATIERE DE D ROIT DES PERSONNES 

HANDICAPEES 

De nombreuses lois ont permis aux personnes handicapées d'obtenir un statut légal et des 

droits, dont celles du 23 novembre 1957, la loi du 30 juin et 11 juillet 1975, du 10 juillet 1987 

et celle du 11 février 2005 auxquelles les professionnels se réfèrent aujourd'hui : 

La loi n°2005-102 promulguée le 11 février 2005, complète et précise les lois antérieures 

suivantes : 

 

Č La Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 dôorientation en faveur des personnes handicap®es 

 

Elle a promu le passage d'un système d'assistance aux personnes handicapées à un système de 

solidarité nationale. La loi confie la reconnaissance du handicap à des commissions 

départementales distinctes, les Commissions D®partementales de lôÉducation Spéciale 

(CDES) pour les jeunes et les COmmissions Techniques dôOrientation et de REclassement 

Professionnel (COTOREP) pour les adultes. Elle institue une garantie de ressources à toutes 

personnes handicapées exerçant une activité professionnelle. Elle encourage également le 

développement du secteur protégé. 

 

Č Loi n° 87-517 du 10 juillet 1987, en faveur de lôemploi des travailleurs handicap®s. 

 

Elle impose ¨ lôensemble des employeurs publics ou priv®s de plus de 20 salari®s une 

obligation dôemploi au b®n®fice des personnes handicap®es, correspondant ¨ 6 % des effectifs 

réels en fonction. Elle définit le statut de b®n®ficiaires de l'obligation d'emploi. LôAGEFIPH 

(Association Nationale pour la Gestion du Fonds pour lôInsertion Professionnelle des 

Personnes Handicapées) est créée pour gérer le fonds. Elle est soumise au contrôle de l'état et 

associe syndicats et associations de personnes handicapées. Elle ajoute aux deux voies 

existantes de recrutement une possibilit® dôacc¯s ¨ la fonction publique par la voie 

contractuelle. 
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C. LA LOI HANDICAP N °2005-102 DU 11 FEVRIER 2005 

Č Évolutions intervenues en faveur des personnes handicapées 
 

La loi du 11 février 2005 La loi n°2005-102 sur lô®galit® des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées pour l'égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapée a apporté des évolutions 

fondamentales pour répondre aux besoins des personnes handicapées. 

 

Cette loi a aussi donné une nouvelle définition du handicap, a créé les Maisons 

Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) (qui recouvrent notamment les 

anciennes COTOREP
1
) et a aussi modifié le cadre de référence pour les employeurs publics. 

- Elle pose le principe d'un "droit à compensation" des conséquences de son handicap. 

Cela se traduit concrètement par des aides financières (prestation de compensation du 

handicap) qui peuvent être versées par la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées pour répondre aux besoins de la personne (ex: adaptation du logement...) 

- Elle pose le principe de l'"accès de tout à tous": ce principe d'accessibilité s'applique à 

tous les domaines de la vie sociale: éducation, culture, cadre bâti, transports, et bien 

sûr emploi. 

- Elle donne la priorité à l'intégration en milieu ordinaire, la structure devant mettre en 

îuvre tous les moyens pour que le handicap ne soit pas un obstacle à l'inclusion des 

personnes handicapées. 

 

Č Une responsabilité accrue pour les employeurs publics 

 

En matière d'emploi, la loi du 11 février 2005 a renforcé les obligations des employeurs 

publics, la mesure phare étant la mise en place de sanctions financières en cas de non-respect 

de l'obligation d'emploi de 6 % de personnes handicapées. 

Depuis 1987, les secteurs privés et publics étaient en principe soumis à la même obligation 

mais, contrairement au secteur privé, les employeurs publics n'étaient pas soumis à des 

pénalités en cas de non-respect, iniquité à laquelle met fin la loi de 2005. 

 

                                                 
1 COTOREP: (Commissions techniques dôorientation et de reclassement professionnel, qui délivraient notamment la 

reconnaissance de travailleur handicap et se prononçaient sur l'orientation en milieu ordinaire ou protégé) 
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L'effectif de 6 % de travailleurs handicapés prend en compte différentes catégories, à savoir 

essentiellement : (voir schéma ci-après) 

- Les personnes ayant obtenu une reconnaissance de leur handicap auprès de la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) (RQTH : Reconnaissance 

Qualité de Travailleur Handicapé, Carte d'invalidité, AAH : Allocation Adulte 

Handicapéé) 

- Les personnes victimes d'un accident de travail ou d'une maladie professionnelle et 

titulaires à ce titre d'une rente ou d'une pension. 

- Les titulaires d'une pension d'invalidité versée par la sécurité sociale. 

- Les personnes ayant réalisé un reclassement professionnel pour raisons de santé 

(Fonction Publique) 
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La loi du 11 février 2005 affirme le principe de non-discrimination. Les entreprises et 

organisations doivent prendre les mesures appropriées pour permettre aux travailleurs 

handicapés d'accéder à un emploi ou de conserver un emploi correspondant à leur 

qualification ou pour qu'une formation adaptée à leurs besoins leur soit dispensée. Tout ou 

partie des dépenses supportées à ce titre par l'employeur peut être compensé par des aides (art. 

L. 323-9-1 du code du travail). Elle donne la priorité au travail en milieu ordinaire, en misant 

sur lôincitation. Le dispositif de sanction est renforc® et ®tendu aux employeurs publics. 

 

Č La cr®ation du fonds pour lôinsertion professionnelle dans la Fonction Publique 

(FIPHFP) ¨ lôinstar de lôAGEFIPH
1
 

 

Enfin, la loi crée un fonds pour lôinsertion professionnelle dans la Fonction Publique 

(FIPHFP) dont les r¯gles de fonctionnement sont semblables ¨ celles de lôAGEFIPH dans le 

secteur privé. 

Elle a confié au FIPHFP
2
 lôobjectif de mettre en îuvre une politique publique destin®e ¨ 

promouvoir lôinsertion et le maintien dans lôemploi des personnes handicap®es dans le 

Fonction Publique, ainsi que la formation et lôinformation de tous les acteurs. 

Le FIPHFP a pour missions de favoriser le recrutement des personnes en situation de 

handicap dans les trois fonctions publiques et la Poste et de proposer aux employeurs publics 

des aides en faveur du maintien de ces personnes dans lôemploi. 

 

Le FIPHFP a deux missions principales: 

- Collecter les contributions versées par les employeurs publics n'ayant pas atteint le 

taux légal de 6% de travailleurs handicapés (en prenant en compte également des 

dépenses engagées, par exemple les contrats de sous-traitance avec le secteur protégé) 

- Appuyer les efforts des employeurs publics en attribuant des financements pour des 

actions en faveur de l'insertion et du maintien dans l'emploi de personnes handicapées. 

Pour les gros employeurs, ces financements sont octroyés dans le cadre de conventions 

pluriannuelles. 

Auparavant, les trois fonctions publiques (nationale, territoriale et hospitalière) étaient non-

assujetties à l'obligation d'emploi. Depuis le début de l'année 2006, ces acteurs publics suivent 

la même règle d'obligation que le secteur privé.  

                                                 
1 AGEFIPH : Association Nationale pour la Gestion du Fonds pour lôInsertion Professionnelle des Personnes Handicap®es 

2 FIPHFP : Fonds pour lôInsertion Professionnelle dans la Fonction Publique 
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D. LôINTEGRATION  

En sociologie, l'intégration est le processus ethnologique qui permet à une personne ou à un 

groupe de personnes de se rapprocher et de devenir membre d'un autre groupe plus vaste par 

l'adoption de ses valeurs et des normes de son système social. L'intégration nécessite deux 

conditions :  

- une volonté et une démarche individuelles de s'insérer et de s'adapter, c'est-à-dire 

l'intégrabilité de la personne,  

- la capacité intégratrice de la société par le respect des différences et des particularités 

de l'individu. 

Le travail fournit un revenu et une protection sociale (variable) qui assure l'indépendance. 

Bien qu'il se caractérise par un lien de subordination, le travail salarié est perçu comme un 

facteur d'émancipation. Le simple fait d'avoir ou pas du travail participe à la construction de 

l'identité d'une personne. En donnant une place dans la production, le travail donne également 

une position sociale que l'on peut situer dans les classifications en usage (exemple : les PCS 

en France). En outre, le métier exercé renvoie une image plus ou moins stéréotypée de la 

personne, certains métiers en particulier véhiculant des représentations sociales fortes.  

La division sociale du travail a favorisé une plus grande différenciation des individus et des 

identités personnelles. 

 

Nous nous pencherons uniquement sur la Fonction Publique Française. Les 2 modes dôacc¯s 

existent pour int®grer la fonction publique dô£tat, territoriale ou hospitali¯re : 

- Le mode dôacc¯s de recrutement de droit commun ¨ la fonction publique par concours, 

permettant dôacc®der aux cat®gories statutaires (A, B, C) 

- Le mode dôacc¯s par proc®dure d®rogatoire dôacc¯s ¨ la fonction publique par contrat, 

mode de recrutement direct et déconcentré a pour but de faciliter le recrutement des 

personnes en situation de handicap, prévu le 10 juillet 1987 par la Loi n°87-517.  

Les administrations, collectivités territoriales et établissements publics peuvent recruter des 

personnes handicapées sous contrat, leur titularisation intervenant ultérieurement. Cette 

proc®dure concerne lôensemble des cat®gories statutaires. Les candidats reconnus travailleurs 

handicap®s peuvent acc®der ¨ un emploi du niveau des cat®gories A, B, C ¨ condition quôils 

justifient des dipl¹mes ou du niveau dô®tudes exig®s des candidats aux concours externes et 

fix®s par le statut particulier du Cadre dôemplois auquel ils sont susceptibles dôacc®der.   

file:///C:/Documents%20and%20Settings/Marylinn/Bureau/Lise/Sociologie.htm
file:///C:/Documents%20and%20Settings/Marylinn/Bureau/Lise/Respect.htm
file:///C:/Documents%20and%20Settings/Marylinn/Bureau/Lise/Difference.htm
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E. LE MAINTIEN EN EMPLOI  

Le maintien dans l'emploi fait référence à toute situation d'inaptitude ou de risque 

d'inaptitude, susceptible de constituer une menace pour l'emploi d'un salarié. 

Chaque cas de maintien est unique puisque les paramètres à prendre en compte sont variables 

et multiples (type de handicap, difficultés sur le poste de travail, impact sur l'organisation de 

l'équipe, personnalité du salarié....). 

 

Afin de diminuer le risque de survenance de maintien dans l'emploi, la structure peut 

envisager des actions de pr®ventions et dans le but dôoptimiser la gestion des cas de maintien, 

et a tout intérêt à : 

- prévoir les procédures à suivre afin de bien réaliser toutes les étapes nécessaires à un 

maintien réussi  

- identifier les acteurs internes et externes  

- sensibiliser les salariés et managers  

 

 

F. LA SENSIBILISATION  

Lôaction de sensibiliser, la sensibilisation, peut °tre d®finit comme rendre sensible, faire 

réagir, une personne ou un groupe de personnes, à une thématique, ici le handicap. 

Sensibiliser c'est aussi l'action de tenir informé un groupe de personnes (identifiées) sur un 

certain nombre de choses ou sur un sujet bien précis afin qu'elles prennent des dispositions, 

quôelles prennent conscience dôenjeux, des p®nalit®s financières ou sanctions judiciaires 

existantes. Ici par exemple, la sensibilisation ¨ lôint®gration professionnelle des personnes en 

situation de handicap. 
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PPAARRTTII EE  22  ::   RREECCHHEERRCCHHEE  AACCTTII OONN  

 

Rappelons le thème de recherche :  

« La sensibilisation : un prélude nécessaire à une politique « handicap » » 

 

Un grand nombre de managers et encadrants expriment encore une certaine réticence face à 

lôemploi des personnes en situation de handicap et de s®rieuses difficult®s pour leur maintien 

en emploi. Dans le but dôenqu°ter sur le « terrain » en étant le plus neutre possible, les avis 

des encadrants ont été recueilli : ceux de la Région Bretagne et du Conseil Général de Loir-et-

Cher. Le but de ces questionnaires ®tant dôavoir leur point de vue et opinion face à la 

thématique du « Handicap ».  

 

Le terrain dôenqu°te : Fonction Publique Territoriale (FPT) 

Nous partons de lôhypoth¯se que les difficult®s rencontr®es dans le service public peuvent être 

élargies au secteur privé. En conséquence, lô®tude portera sur les fonctions Publiques 

Territoriales.  

 

Pour deux raisons, nous choisirons un contexte particulier, celui du travail. Tout dôabord, pour 

limiter notre champ dô®tude, mais surtout pour son cadre dôinclusion, reconnu et pr®gnant. 

Nous interrogerons donc, les encadrants de ces structures et nous nous intéresserons à 

lôinsertion et au maintien en emploi des travailleurs handicapés en situation de travail dans les 

collectivités territoriales. 
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1. Les études menées et questionnaires (Q) 

Deux études ont été réalisées sous forme de questionnaire (Q) : 

 

A. Q N°1 : LES ENCADRANTS DE LA REGION BRETAGNE FACE A LA QUESTION 

DU HANDICAP  

Un premier questionnaire a ®t® administr® aupr¯s dôencadrants de la R®gion Bretagne : En 

effet, la R®gion Bretagne sôengage depuis plusieurs ann®es ¨ favoriser lôinsertion 

professionnelle et le maintien dans lôemploi des travailleurs handicapés.   

Un questionnaire a été adressé aux Chefs de service et aux gestionnaires des lycées afin 

dôidentifier les ®ventuels freins ¨ lôinsertion des travailleurs handicap®s et dô®valuer les 

actions qui pourraient être menées en interne. Ce questionnaire a été réalisé en juin 2009, par 

entretien individuel. Sur les 25 personnes sollicitées, 20 ont répondues à ce questionnaire soit 

un taux de réponse à 80%. 

 

Annexe 2 ï Questionnaire n°1 « Le handicap à la Région Bretagne » 

 

B. Q N°2 : LES ENCADRANTS DE TRAVAILLEURS HAND ICAPES AU CONSEIL 

GENERAL DE LOIR-ET-CHER (CG41) 

Un autre questionnaire a été adressé aux chefs de service et aux gestionnaires des collèges du 

département 41 encadrant des travailleurs handicapés toujours dans la même dynamique.  

Il a été réalisé du lundi 18 février au vendredi 5 mars 2010 par mail. Sur les 33 personnes 

sollicitées, 26 ont répondu à ce questionnaire soit un taux de réponse à 78.79%. Sur les 26 

personnes ayant répondu à ce questionnaire, 4 encadrants ont déclaré ne pas avoir la 

connaissance de la pr®sence dôun Travailleur Handicap® au sein de leur ®quipe, alors que 

toutes les personnes sollicitées pour ce questionnaire, encadrent au moins une personne au 

sein de leur ®quipe en situation de handicap. Les r®sultats sôentendent donc sur 22 personnes 

sondées. 

 

Annexe 3 ï Questionnaire n°2 « Les encadrants dôagents en situation de handicap au 

Conseil général de Loir-et-Cher (CG41) » 
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Afin dôanalyser plus ais®ment ces questionnaires, il est important de rappeler quôil existe trois 

catégories dôemploi dans la Fonction Publique : 

 

Č Les 3 catégories dôemploi hiérarchiques de la fonction publique (A, B, C) 

Au sein des différentes filières, le statut de la fonction publique répartit les fonctionnaires en 

trois catégories, désignées par les lettres A, B, C. 

- La catégorie A correspond aux fonctions de conception et de direction. Les agents de 

la catégorie A exercent des fonctions d'expertise et d'encadrement. Il faut être titulaire 

dôune licence pour avoir le droit de passer le concours mais dans les faits la plupart 

des cadres A passent le concours après une maîtrise, un master, voire une thèse. 

- La catégorie B correspond à des fonctions d'application. Les fonctionnaires de 

catégorie B peuvent encadrer des équipes, des ateliers, des services. Ils constituent un 

encadrement intermédiaire. Le concours est réservé  aux  bacheliers, mais là encore de 

nombreux licenciés ou titulaires de master se présentent.  Pour certaines qualifications 

spécifiques deux années post baccalauréat (ex : techniciens supérieurs...) sont requises. 

- La catégorie C correspond aux fonctions d'exécution, nécessitant pour certains 

métiers, des qualifications professionnelles spécialisées. Le recrutement s'effectue 

selon les cas soit au niveau du brevet d'étude, soit nécessite des conditions d'aptitudes 

particulières (ex : ouvriers d'entretiens et d'accueil, ouvriers professionnels...). 

 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

Postes de direction, de 

conception, d'encadrement 

Cadres supérieurs, ingénieurs, 

médecins, administrateurs 

Fonctions d'application et de 

maîtrise :  

cadres intermédiaires, 

techniciens... 

Emplois d'exécution :  

employés administratifs, 

agents d'entretien, ouvriers... 

 

 

Cette classification, peut nous renvoyer à la description du champ social selon BOURDIEU 

(Article « Avenir de classe et causalité probable » (Revue Française de Sociologie, Vol. 15, 

No. 1. (1974)) qui oppose le grand bourgeois, le petit bourgeois et le peuple.  Cette 

classification renvoie ®galement ¨ la notion dôhabitus. 
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Tableau III 1 - les habitus de classe selon Bourdieu (1974): 

Le Bourgeois : « distingué » 
Le Petit-bourgeois : 

« prétentieux » 
Le Peuple : « modeste » 

- Aisé, ample, (esprit, 

gesteé), 

- Étroit, étriqué, 

emprunté, 

- Gauche, lourd, 

embarrassé, timide, 

maladroit, 

- Généraux, noble, riche, 
- Petit, mesquin, chiche, 

parcimonieux, 

- « Gêné », pauvre, 

« modeste », 

- Large (dôid®esé), 

libéral, libre, 

- Strict, formaliste, 

sévère, 

- « Bon enfant », 

« nature », 

- Souple, naturel, aisé, 

désinvolte, assuré, 
- Rigide, crispé, contraint, - Franc (parler), 

- Ouvert, vaste - Scrupuleux, pr®cisé - Solide 

- Etc. - Etc. - Etc. 

 

 

Selon BOURDIEU, lôhabitus est un ensemble d'habitudes, de dispositions acquises et de 

pratiques caractéristiques dôune classe sociale. L'habitus de classe relève en quelque sorte les 

"goûts" socialement valorisés par une classe sociale, qui sont ensuite intériorisés par ses 

membres; influençant alors leurs pratiques. Côest aussi un système de définition du monde, 

reposant sur des catégories à peu près cohérentes et socialement construites. La combinaison 

de ces cat®gories rend le monde ainsi socialis® lisible et sens® pour lôagent, qui trouve dans 

cette cohérence la justification de ses pratiques, qui naturalisées, rentrent dans la logique de 

lô®vidence (« Côest comme ­a »). Cet habitus de classe influence l'ensemble des domaines de 

la vie (loisirs, alimentation, culture, travail, éducation, consommation...).  

Dans le domaine qui nous intéresse, celui du travail, il faut noter que certains habitus 

valorisent le fait de faire des études car les acteurs partent du principe que lôeffort est payant 

c'est-à-dire valorisé par la soci®t®. Dôautres consid¯rent quôil ne faut pas vouloir sô®lever au-

delà de sa condition. 

La description des habitus prend le plus souvent la forme dôoppositions de ç qualités » ou de 

« vertus » qui sont puisées dans la langue commune et qui servent à caractériser un style de 

relations, une manière de se comporter physiquement et moralement, une attitude générale 

devant lôavenir se traduisant par des qualificatifs ordinaires.  
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Si on se réfère aux habitus des classes de BOURDIEU, on peut poser  lôhypoth¯se que les 

agents de catégorie A  seraient moins réticents que dôautres coll¯gues  face à  la personne 

handicapée. En effet, fortement dotés en capital scolaire et culturel, ils ne supposent pas à 

priori, une infériorité chez les agents handicapés, mais une infériorité compensée. Pour eux, il 

semble logique quôen cas de « déficience » physique ou psychique, la personne investisse son 

®nergie dans lôobtention dôun dipl¹me qui la protège socialement. De plus, les cadres A 

connaissent un certain nombre de concepts : résilience (Cyrulnik) - inversion du complexe 

dôinf®riorit® en complexe de supériorité : (Adler). Ces concepts les incitent à percevoir 

lôint®gration de la personne handicap®e comme possible. 
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2. Les résultats et analyses 

Annexe 4 ï Les dépouillements et analyses des questionnaires n°1-2 

  

Dans les fonctions publiques, le recrutement et le management des agents au sein dôune 

structure, se fait par un cadre de direction ou chef de service, appartenant donc à la catégorie 

dôemploi A, plus rarement B. 

- Le questionnaire réalisé auprès des encadrants de la Région Bretagne, tous cadres 

(chefs de service et gestionnaires des lycées) concerne des agents de catégorie A à 

90%, 5% appartiennent à la catégorie B et 5% à la catégorie C. 

- Le second questionnaire réalisé au Conseil Général de Loir-et-Cher a été administré 

aupr¯s des encadrants dôagents en situation de handicap au Conseil g®n®ral de Loir-et-

Cher, 86% dôentre eux appartiennent ¨ la cat®gorie A, les 14% restant à la catégorie B. 

 

Lô®tude portera donc sur les agents de catégorie A. Selon les habitus de classes de 

BOURDIEU, côest la population qui sera susceptible dôavoir le plus de représentations 

positives vis-à-vis du travailleur handicapé.  

On ne va pas sôattacher aux habitus de classes des agents de cat®gorie B, car celle-ci nôest pas 

significative en nombre et encore moins à celle des catégories C. 
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A. LES REPRESENTATIONS DES ENCADRANTS  QUANT AUX TRAVAILLEU RS 

HANDICAPES 

a. Le recrutement  

Č Les cadres de la Région Bretagne 

 

- Lorsque lôon interroge les cadres de la R®gion Bretagne, on constate que 90% dôentre 

eux se disent influenc®s par la situation de handicap dôun candidat lors de lôentretien 

de recrutement. 

 

 

 

  

OUI
90%

NON
10%

Pensez-vous que la connaissance du handicap d'un candidat 
puisse vous influencer dans votre décision de recrtutement?
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- 33% des cadres de la R®gion Bretagne craignent, lors dôun recrutement dôun 

travailleur en situation de handicap, que lôagent handicap® ait des capacit®s 

amoindries.  

 

 

Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher 

 

- En outre, 77% des encadrants dôagents en situation de handicap au Conseil Général de 

Loir-et-Cher se d®clarent °tre influenc®s pour leur d®cision de recrutement lorsquôun 

agent pr®sente sa situation de handicap ¨ lôembauche. 

 

 

 

OUI 
77%

NON
23%

Pensez-vous que la connaissance du handicap d'un candidat 
puisse vous influencer dans votre décision de recrutement? 

Capacités amoindries Réorganisation du 
travail de l'équipe 

Aménagements de 
postes importants

Adéquation entre le 
poste et le handicap

Absentéisme régulier

33%

20% 20% 20%

7%

Si OUI, que craignez-vous?
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- Sur une question à choix multiples, parmi les 77% qui se disent influencés :  

Ý 58% ont d®clar® que lôint®gration dôun agent leur demandera une 

réorganisation des tâches collectives,  

Ý 35% dôentre eux consid¯rent que lôint®gration sera plus difficile,  

Ý 29% considèrent que les travailleurs handicapés ont des capacités amoindries, 

Ý 17% pensent que cette intégration demandera un aménagement du temps de 

travail et enfin  

Ý 5% pensent que le travailleur handicapé aura des absences régulières sur son 

poste de travail. 

 

 

 

58%

35%

29%

17%
5%

Réorganisation des tâches collectives Intégration plus difficile dans une équipe de travail

Capacités amoindries Aménagement du temps de travail 

Absentéisme régulier

Si OUI, pourquoi ? (2 choix maximum)
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b. Lôinvestissement 

Č Les cadres de la Région Bretagne 

  

- 55% des les cadres interrog®s de la R®gion Bretagne, consid¯rent que lôint®gration 

dôun agent handicap® leur demanderait un investissement plus important.  

 

- 73% pensent que cette intégration leur demanderait un investissement en TEMPS plus 

important au niveau du suivi de lôagent pour son inclusion dans le service. 

 

  

73%

27%

Si OUI, pourquoi?

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞ 

Réorganisation du travail d'équipe

OUI
55%

NON
45%

Pensez-vous que l'intégration d'un agent en situation de 
handicap vous demanderait un investissement plus 

important?
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Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher 

 

- Les encadrants dôagents en situation de handicap au Conseil G®n®ral de Loir-et-Cher 

consid¯rent ¨ 55% que lôint®gration dôun agent avec une situation de handicap leur 

demanderait un investissement plus important.  

 

 

 

- 58% pensent que lôint®gration dôun agent avec une situation de handicap leur 

demanderait une réorganisation des tâches collectives et une réorganisation du temps 

de travail. 

- 34% trouvent que la gestion de la relation est plus compliquée  

- 8% ont réalisé un aménagement spécifique au handicap de lôagent sur le poste 
 

 

OUI
55%

NON
45%

Considerez-vous que l'intégration d'un agent en situation de handicap 
vous a demandé un investissement plus important (temps, moyens...)?

34%
Gestion relationnelle 

plus difficile: relations 
plus compliquées avec 
les autres membres de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ōƛƭŀƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀƎŜƴǘ 
58%

Réorganisation des 
tâches collectives et 
réorganisation du 
temps de travail

8%
Aménagements 

spécifiques au handicap 
de la personne

Si OUI, lequel?
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Č CONCLUSION 

 

A fortiori, les encadrants de catégorie A, ont une représentation plutôt négative du travailleur 

en situation de handicap. Le « handicap » dôun candidat a un r®el impact pour une d®cision de 

recrutement. Lôencadrement consid¯re dôembl®e que lôint®gration dôun candidat handicap® 

leur demanderait un investissement en temps plus important. Toutefois, les recruteurs ne sont 

pas perplexes quant aux capacités des candidats handicapés.  

A noter que, lôhabitus pr®sent® par BOURDIEU, ne se vérifie pas ici. 
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B. LA SENSIBILISATION ET  LôACCOMPAGNEMENT , DEUX MOYENS PERTINEN TS 

 

Č Les cadres de la Région Bretagne 

 

- 70% des encadrants de la R®gion Bretagne jugent pertinent dôaccompagner 

spécifiquement un agent en situation de handicap. 

- 55% trouvent pertinent de mettre en place un réseau de correspondants handicap. 

- 55% jugent indispensable de sensibiliser les cadres de la Région Bretagne à la 

thématique du handicap et de proposer des actions de formation aux équipes de travail 

qui accueillent un agent en situation de handicap. 

- 45% trouvent pertinent de communiquer auprès des chefs de services et des agents en 

situation de handicap sur les aides financières et techniques qui peuvent être sollicitées 

pour améliorer les conditions de travail dôun agent en situation de handicap. 

- 45% jugent indispensable de mettre en place un dispositif dôaccueil particulier pour 

lôarriv®e dôun agent travailleur handicap®. 

- 35% trouvent indispensable de désigner un Chargé de mission handicap au sein de la 

Région. 

  

45%

30%
35%

5%

55%

40%
35%

70%

30%

55%

40%
45%

10%

0%

25% 25%

5%
10%10%

0%

10%
15%

0%
5%

Dipositif accueil Accompagnement 
spécifique

Chargé de mission 
Handicap

Réseau 
correspondants 

handicap

Sensibilisation Communication aides 
financières et 
techniques

Parmi ces différentes mesures que la Région souhaite mettre en place, 
lesquelles vous semble pertinentes? 

Indispensable Pertinent Peu pertinent Inutile
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Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher  

 

- 64% des encadrants du CG41 trouvent pertinent de sensibiliser le personnel du CG  

- 64% jugent pertinent de nommer un chargé de mission handicap.  

- 55% souhaitent une communication sur les aides financières et techniques existantes 

pour améliorer les conditions de travail des personnes handicapées. 

- 50% consid¯rent quôil est pertinent de mettre en place un accompagnement sp®cifique 

pour un agent en situation de handicap ou en reconversion professionnelle.  

 

 

Accompagnement 
spécifique

Chargé de mission 
Handicap

Sensibilisation Communication aides 
financières et 
techniques

27%

9%

23%
27%

50%

64% 64%

55%

18% 18%

9% 9%

5%
9%

5%

9%

Indispensable

Pertinent

Peu pertinent

Inutile

Parmi ces différentes mesures que le Conseil Général 
souhaiterait mettre en place en faveur des personnes 
handicapées, lesquelles vous semblent pertinentes? 
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Č Les cadres de la Région Bretagne  

 

- Nous avons vu lors des résultats précédents que 55% des cadres de la Région Bretagne 

jugent indispensable de sensibiliser les cadres de la Région Bretagne à la thématique 

du handicap et de proposer des actions de formation aux équipes de travail qui 

accueillent un agent en situation de handicap. 

- En r¯gle g®n®rale, les cadres de la r®gion ressentent le besoin dô°tre sensibilis® surtout 

aux handicaps psychiques, déficiences intellectuelles et aux maladies invalidantes. 

 

75%

55% 55%

20%

35% 35%

25%

35%

40%

65%

60% 60%

10%

5%

15%

5% 5%

Handicap moteur Handicap visuel Handicap auditif Handicap psychique Déficience 
intellectuelle

Maladies invalidantes

Vous sentez-vous assez sensibilisé aux différentes formes de handicaps?

Déjà sensibilisé Besoin d'être d'avantage sensibilisé Jamais encore sensibilisé
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- 100% des cadres de la R®gion Bretagne interrog®s consid¯rent quôil est utile de 

sensibiliser les ®quipes de travail ¨ lôaccueil dôun travailleur handicap® : 

Ý 65% dôentre eux, aimeraient une sensibilisation ax®e sur toutes les formes de 

handicaps existantes. 

Ý 35% consid¯rent quôil est int®ressant de faire une sensibilisation apr¯s 

lôint®gration dôun travailleur avec un handicap visible ou nomm® dans le 

service. 

 

 

65%

35%

Pensez-vous qu'il serait utile de sensibiliser l'équipe à l'accueil 
d'un travailleur handicapé?

OUI, sur toutes les formes de handicaps

h¦LΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǾƛǎƛōƭŜ ƻǳ ƴƻƳƳŞ ŀǳ 
sein du service
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Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher  

 

- En ce qui concerne les encadrants du CG41, 91% jugent utile de sensibiliser les 

®quipes ¨ lôaccueil dôun agent en situation dôhandicap : 

Ý 50% dôentre eux d®clarent cette sensibilisation utile uniquement apr¯s 

lôint®gration dôun agent handicapé (handicap visible ou nommé) 

Ý 41% souhaitent former les équipes sur toutes les formes de handicap 

existantes. 

 

 

 

Č CONCLUSION 

Les encadrants expriment clairement, que, pour faire évoluer les représentations, la 

sensibilisation des équipes de travail apparait comme un moyen pertinent. Il paraît donc 

propice, de privilégier des actions de sensibilisation.  

Les encadrants disent également, ne pas être rassurés, ni assez informés sur la problématique 

dôint®gration et de maintien en emploi des travailleurs handicapés.  

La d®signation dôun acteur identifié en interne portant la question du « handicap » est 

souhaitée, afin dôassurer leur accompagnement et, bien sûr, celui des agents en situation de 

handicap. 

41%
OUI, sur toutes les 

formes de 
handicaps

50%
OUI, uniquement 
ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
handicap visible ou 
nommé au sein du 

service

9%
NON

Pensez-Ǿƻǳǎ ǉǳϥƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ 
ŀƎŜƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΚ
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C. LôINFORMATION ET LA CO MMUNICATION POUR CON SOLIDER LA DEMARCHE 

HANDICAP  

 

Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher : 

 

- 77% des encadrants ne connaissent pas les droits spécifiques mis en place par le CG41 

pour les agents travailleurs handicapés de la collectivité. 

 

 

 

Je ne sais pas

Gratuité des transports collectifs

Aménagement du temps de travail

Aménagement de postes

Place de parking

Bilan de compétences

77%

4,5%

4,5%

5%

4,5%

4,5%

Pourriez-vous me citer quelques droits spécifiques que le Conseil 
général de Loir-et-/ƘŜǊ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
travailleurs handicapés présents dans la collectivité ?
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- 82% des encadrants nôont pas connaissance de la rubrique travail & handicap de 

lôExtranet.  

 

 

- 95% des encadrants consid¯rent quôil serait int®ressant de diffuser un guide pour 

lôemploi des travailleurs handicap®s au CG. 

 

 

Č CONCLUSION : 

La majorité des cadres A interrogés ici, souhaiteraient une meilleure diffusion de 

lôinformation sur les « pratiques handicap » en interne. Ils ignorent bien souvent, les droits 

inhérents aux travailleurs handicapés de la structure. 

Ils se disent « perdus » face à cette thématique et seraient intéressés par la diffusion dôun 

guide professionnel pour les accompagner sur le sujet.  

OUI
18%

NON
82%

Connaissez-Ǿƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ IŀƴŘƛŎŀǇ ŘŜ ƭΩ9ȄǘǊŀƴŜǘ
du Conseil général, sur le portail Vie des Services, rubrique RH  ?   

OUI
95%

NON
5%

Pensez-Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ 

agents travailleurs handicapés du CG ? 
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D. LôINCLUSION POURTANT R EUSSIE DES AGENTS TRAVAILLEURS HANDICAPE S 

 

Č Les cadres de la Région Bretagne  

 

- 60% des encadrants interrogés de la Région Bretagne, ont déjà accueilli un travailleur 

handicapé au sein de leur service.  

 

- 50% dôentre eux ont rencontr® des difficult®s en accueillant ce travailleur en situation 

de handicap. 

 

  

OUI
50%

NON
50%

Si OUI, avez-vous rencontré des problèmes spécifiques?

OUI
60%

NON
40%

Avez-vous déjà intégré un agent en situation de handicap au 
sein de votre équipe?
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- Pour 40% dôentre eux, les difficult®s dôint®gration ®taient li®es ¨ lôinad®quation entre 

le poste et le handicap de lôagent. 

- Pour 30% dôentre eux, lôaccueil dôun agent en situation de handicap leur a demand® 

une r®organisation du travail de lô®quipe. 

 

 

- A la question qui clôturait le questionnaire, 75% des cadres de la Région Bretagne 

interrogés ont apporté des suggestions et émis des souhaits, voici leurs dires : 

40% 
« WŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀƛ Ǉŀǎ ǉǳŜƭǉǳΩǳƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ƭŜǎ 

compétences requises au poste ». 

33% 
Les multiples procédures mises en place en faveur de l'insertion et maintien en 

emploi des personnes handicapées peuvent être stigmatisantes. 

20% 
Les mesures, que la Région souhaite mettre en place, doivent être appliquées à 

condition que l'agent concerné le souhaite. 

7% 
Peu de disponibilités pour un encadrant concernant l'accueil d'un travailleur 

handicapé. 

 

Difficultés pour l'adéquation entre le poste et le 
handicap de l'agent

Réorganisation du travail de l'équipe

Problèmes d'adaptation au milieu de travail 
(handicap psychique)

Difficultés pour l'évolution de la carrière de l'agent

40%

30%

20%

10%

Si OUI, lesquels?
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Č Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher : 

 

- 91% encadrants connaissent la nature du handicap de leur agent. 

 

 

 

- En outre, 86% dôentre eux consid¯rent quôil est facile de parler, de la situation de 

handicap avec lôagent concerné. 

 

 

OUI
91%

NON
9%

Connaissez-vous la nature du handicap de l'agent/ de ces 
agents?

OUI
86%

NON, 14%
ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊ

Est-ce facile d'en parler?
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- Pourtant, 54% encadrants d®clarent nôen avoir jamais parl® ¨ leur ®quipe, 32% ont 

communiqu® sur la situation de handicap de lôagent lors de r®unions de service et 14% 

en ont fait part ¨ lô®quipe avant lôarriv®e de lôagent travailleur handicapé. 

 

 

 

- Les encadrants du Conseil Général de Loir-et-Cher, considèrent à 73% que les agents 

travailleurs handicapés de leur équipe ont réussi leur intégration pleine et entière. 

 

 

 

  

Avant le 
recrutement

14%
En présence de 
ƭΩŀƎŜƴǘ

32%

/ŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŀ 
jamais été évoquée

54%

Quelle communication envers l'équipe?

Intégré
73%

Accepté
23%

Toléré 
4%

Au sein de votre service, vous sentez ce(s) travailleur(s) handicapé(s) 
plutôt?
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- Seulement 23% des encadrants déclarent rencontrer des problèmes liés à la situation 

de handicap de lôagent. 

 

  

  

- Voici les difficultés soulevées ci-dessous : 

 

Absences fréquentes 

et manque de 

confiance en soi 

Relations difficiles 

avec les autres 

ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

Le travailleur handicapé ne 

peut être affecté sur 

n'importe quel poste 

Restrictions 

importantes 

d'aptitudes : 

que lui faire faire? 

 

 

Č CONCLUSION 

Dôune mani¯re générale, les encadrants trouvent réussie, lôint®gration des agents travailleurs 

handicapés, au sein de leur équipe. Malgré cela, les probl¯mes rencontr®s sont dôordres plus 

techniques (inadéquation entre le handicap de lôagent et le poste) et parfois organisationnels 

(réorganisation du travail au sein de lô®quipe). 

 

  

OUI
23%

NON
77%

Rencontrez-vous des problèmes spécifiques liés à la situation 
de handicap de cet/ces agent(s)?
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Č CONCLUSION DES RÉSULTATS 

Ces études nous montrent plusieurs points importants à faire évoluer : 

- Les représentations sociales à lever 

- La sensibilisation vers lôencadrement et les ®quipes de travail à poursuivre 

- Lôaccompagnement de la politique ç handicap » par un interlocuteur interne identifié 

- La diffusion dôinformations par des moyens de communications pertinents pour 

consolider la politique handicap  

 

Suite à cette identification, on constate quôil est, tout dôabord, n®cessaire dôinfluencer les 

représentations sociales, vis-à-vis de la personne en situation de handicap, dôune manière plus 

positive.  

Aussi, on remarque que la plupart des cadres interrogés ne sont pas assez informés sur les 

pratiques « handicap ». Souvent par méconnaissance, les responsables de services 

appréhendent cette question, ce qui freine inévitablement l'embauche des travailleurs 

handicapés.  

On peut donc poursuivre et renforcer les actions de sensibilisation pour favoriser lôint®gration 

et le maintien en emploi.  

En outre, ils ressentent le besoin dô°tre accompagn® par un interlocuteur identifié et portant la 

question du handicap (le chargé de mission handicap). 

Enfin, il ressort de cette étude, quôil est n®cessaire dôappuyer cette politique « handicap » par 

une bonne diffusion des informations autour de la thématique.  

Malgré tout, lôint®gration des travailleurs handicapés est plutôt réussie au sein des structures 

interrogées. On constate aujourdôhui, un r®el souhait dô®volution affich®e par les structures en 

vue de favoriser lôint®gration et le maintien en emploi des travailleurs handicapés.  

Les cadres se sentent concernés par la question de la diversité et de la responsabilité sociale.  
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3. La synthèse et conclusion de la recherche action 

 

Lôensemble de ces études permettent de dresser un constat, quant à la perception de la 

politique handicap au sein des services de la part des encadrants. Il est alors possible 

dôidentifier les moyens ¨ mettre en îuvre afin dôamorcer la dynamique de cette politique 

« Handicap » et ces axes de développement. 

 

A. UN PLAN DôACTION « HANDICAP  » A INTENSIFIER  

Suite aux différents questionnaires r®alis®s, deux axes dôam®lioration ont pu °tre constat®es : 

Chaque structure qui sôest engag®e dans une politique dôemploi de travailleurs handicap®s, a 

abouti à la réflexion sur un projet de convention avec le FIPHFP
1
. 

La Région Bretagne a signé son partenariat avec le FIPHFP en 2010 et a nommé un Chargé de 

mission handicap à temps plein durant ces trois années de convention.  

Le Conseil général de Loir-et-Cher a nommé un référent handicap en 2007 (lôassistante 

sociale) et est en train de rédiger sa convention pour 2011. 

Plusieurs actions ont été mises en place en parallèle dans chaque structure: 

-  une campagne de sensibilisation auprès dôagents et encadrants (volontaires), 

-  un reportage sur le personnel handicapé dans les journaux internes, 

-  la cr®ation dôune rubrique ç Travail et handicap » sur le site intranet pour le CG41. 

 

Parallèlement, des mesures individuelles spécifiques aux travailleurs handicapées sont entrées 

en vigueur : ( jours dôautorisation dôabsence pour consultation m®dicale au CG41 et 

lôapparition du ch¯que CESU (Chèque Emploi Service Universel).  

Pour la Région Bretagne des compléments de salaires mensuels sont versés aux travailleurs 

handicapés qui se sont déclarés comme tel, (mesures délivrées sous certaines conditions). 

                                                 
1  FIPHFP : Fonds pour lôInsertion des Personnes Handicap®es dans la Fonction Publique 
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Les différentes enquêtes permettent de dégager les conclusions suivantes : 

- Les encadrants nôont quôune lisibilit® partielle voire floue des actions r®alis®es par les 

collectivités pour agir en faveur de lôint®gration et du maintien en emploi des 

travailleurs handicapés. 

- Les acteurs « handicap » internes ne sont pas identifiés par la majorité des agents, 

encadrants ou travailleurs handicapés. 

- Les mesures mises en place pour lôaccueil dôagents en situation de handicap au sein 

des structures, ainsi que leurs droits ne sont que peu connus. 

- La connaissance du « handicap » en règle générale est encore limitée. 

 

B. COMMENT  AMORCER LA DEMARCHE HANDICAP ? 

a. Une stratégie à déployer 

Pour lancer une dynamique autour du projet « handicap » des collectivités, il est nécessaire 

de : 

- affirmer sa volont® dôengager une politique handicap volontariste, ¨ la fois en interne, 

aupr¯s de lôensemble de son personnel mais ®galement ¨ lôexterne aupr¯s des 

différents partenaires. 

- traduire sa volont® en plans dôactions, permettant :  

Ý Le développement du recrutement de travailleurs handicapés, (partenariat CAP 

EMPLOIé) 

Ý Le maintien en emploi et le reclassement des agents en situation de handicap, 

Ý Lôaccueil des stagiaires handicapés, 

Ý Le développement du recours aux secteurs protégés et adaptés (achat de 

fournitures et prestations). 

 

De plus, il est indispensable dôaccompagner cette strat®gie dôun plan de communication 

adapt® et cibl® et dôy int®grer la dimension handicap dans chaque projet transversal (le « Plan 

dô Action Management » notamment ou « Plan de formation continu »). 

Le projet de signature dôune convention avec le FIPHFP, rend dôautant plus important de 

d®finir un calendrier pr®cisant les ®ch®ances et lôarticulation des différentes actions. 
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b. Des moyens à mobiliser 

Pour porter la volonté des collectivités, il est indispensable de désigner un pilote, un référent 

légitime et identifié, superviseur du déploiement de la politique handicap: un chargé de 

mission « Handicap » ou correspondant « handicap » au sein de la Direction des Ressources 

Humaines.   

Pour tenir compte des contraintes de disponibilités des agents des Direction des Ressources 

Humaines et dôoptimiser les financements mobilisables aupr¯s du FIPHFP, lôexpertise dôun 

cabinet conseil de consulting ou dôun prestataire ext®rieur ¨ la structure peut °tre dôune aide 

précieuse pour : 

- appuyer à la définition du projet de convention ou le mettre en place si elle existe déjà, 

- ®laborer la convention dôaction avec le FIPHFP et conduire le projet jusquô¨ la 

signature si elle est en cours de réalisation, 

- accompagner le déploiement de la dite convention dans tous les cas. 

Dès lôentrée en vigueur de la convention, il est recommandé de nommer un Chargé de mission 

Handicap expert, dédié et mandaté par la Direction des Ressources Humaines, soit ¨ lôexterne, 

en sollicitant un prestataire extérieur, soit en interne, en ouvrant un poste pendant la durée de 

la convention (3 ans). (70% des encadrants consid¯rent quôil serait pertinent de nommer un 

Chargé de Mission Handicap au CG41 et 35% trouvent indispensable de désigner un Chargé 

de mission handicap au sein de la Région Bretagne, 30% jugent pertinent cette présence). 

Son r¹le sera notamment dôidentifier les acteurs du r®seau handicap r®gional, dôinitier des 

partenariats, de coordonner lôaction des diff®rents acteurs internes (Direction des Ressources 

Humaines, m®decin du travail, assistante sociale, IRP, responsable hygi¯ne et s®curit®, é) et 

des prestataires extérieurs : CAP Emploi, SAMETH, Ergonomes etc. Il veillera également à la 

sous-traitance vers les entreprises du secteur protégé. 

Concernant la mise en place des différentes actions de sensibilisation, de formation, de bilans 

de professionnalisation, etc., des prestataires extérieurs experts et reconnus comme tels seront 

mobilisés ou continueront dô°tre sollicit®s : CAP Emploi, URAPEDA, HANDISUP, é 

Dans le prolongement du Document Unique (DU) de chaque structure, une cartographie des 

contraintes par poste sera élaborée afin de faciliter le recrutement de nouveaux agents 

handicap®s (ad®quation handicap/poste de travail) et surtout dôidentifier les am®nagements ¨ 

r®aliser pour diminuer la p®nibilit® de certains postes et dôenvisager dô®ventuelles actions de 

prévention des risques (formation gestes et postures, prévention des troubles musculo-

squelettiques (TMS), é). 
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C. DES POLITIQUES INSCRI TES DANS LA DUREE 

a. Accompagner les bénéficiaires travailleurs en situation de handicap 

Lôensemble des agents b®n®ficiaires du CG41 doivent être tenus informés des droits 

spécifiques qui leur sont destinés et des mesures et dispositifs mobilisables grâce à leur statut. 

Il est n®cessaire dôutiliser les supports de communication qui aujourdôhui rencontrent une 

audience certaine (journaux internes), de développer et dynamiser les autres, notamment par 

le biais de lôIntranet (continuit® du projet action management ou du plan de formation).  

Toutefois, il semble utile de repréciser que les outils de communication ne se substituent pas à 

des actions de formation, ludiques et interactives. Elles sôajoutent au travail de terrain r®alis® 

par le médecin du travail, et par le responsable des ressources humaines (référent handicap), 

généralement, ̈ lôorigine des principales d®marches de reconnaissance du handicap.  

De plus, il est vivement conseillé de réaliser une plaquette de communication en interne pour 

présenter brièvement les droits spécifiques réservés aux travailleurs handicapés. La bonne 

compréhension des dispositifs et droits mobilisables gr©ce au statut, participe ¨ lôincitation de 

d®marches de reconnaissance du handicap et ¨ lôimplication des acteurs. 

 

b. Guider les encadrants 

Les encadrants sôestiment d®munis en termes dôoutils, de supports et parfois dôabsence de 

procédures.  

Cela sôexprime particuli¯rement lors de reclassements. Le nombre de situations probl®matique 

étant de plus en plus important, cela engendre une perte de mobilisation des managers. (95% 

des encadrants consid¯rent quôil est int®ressant de diffuser un guide pour lôemploi des 

travailleurs handicapés au CG41, de plus 77% des encadrants ne connaissent pas les droits 

et dispositifs spécifiques mis en place par le CG41 pour les agents travailleurs handicapés de 

la collectivité.) 
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c. Sortir le handicap de son carcan : démystifier le handicap 

Quelque soit le niveau hiérarchique, il est nécessaire de démystifier le handicap, de faire 

tomber les préjugés tant au niveau du handicap lui-même que des personnes handicapées. 

Acteurs incontournables en mati¯re dôidentification des situations de souffrance au travail, les 

Instances Représentatives du Personnel (IRP) et les membres du CHSCT doivent être 

inform®s d¯s lôorigine du projet de mani¯re ¨ susciter leur implication dans la politique 

handicap de la collectivité. 

Les managers de proximit® (les encadrants), quant ¨ eux, en tant quôinterlocuteurs directs des 

agents, doivent °tre impliqu®s et pour cela b®n®ficier dôune formation-action qui leur 

permettra dôaborder plus naturellement le handicap avec leurs ®quipes, de prendre en compte 

la dimension handicap dans leurs problématiques managériales (recrutement, entretiens 

annuels, ®valuation, maintien en emploi, reclassement, etc.). Il para´t donc opportun, dôinclure 

cette dimension handicap, au sein du programme de formation Management des collectivités. 

De m°me, tout ®v®nement interne (s®minaires cadres et agents, é) doit prendre en compte la 

dimension handicap, via stands dédiés, ateliers de sensibilisation, etc.  

Au besoin, des actions de sensibilisation ciblée voire de médiation avec les collègues de 

lôagent handicap® pourront °tre r®alis®es afin de tenir compte de la perception du handicap au 

sein des services concernés. 

 

La fonction publique représente le lieu d'une réflexion sociétale sur l'emploi des personnes 

handicapées. Les efforts engagés sont maintenant à pérenniser. Il est temps aujourd'hui 

d'envisager l'emploi des travailleurs handicapés sur un angle plus global, de favoriser 

lôinformation et la communication entre les acteurs afin dôam®liorer les conditions de travail 

des personnes handicapées au sein des collectivités.  
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Bien que je sois stagiaire au sein de toutes ces organisations, jôai pu constater gr©ce ¨ mes 

actions et analyses, quô¨ chaque fois le probl¯me majeur auquel ces structures sont 

confrontées, est un problème éthique, de mentalité, de préjugés, de stigmatisationé de l¨ ces 

organisations rencontrent des difficult®s au niveau de lôarticulation des actions envers les 

travailleurs handicapés, de la sensibilisation au handicap et de la méconnaissance de ces 

situations de handicap en inadéquation avec le travail. Les représentations et la stigmatisation 

quôelles produisent constituent un frein ¨ lôinsertion et au maintien en emploi des travailleurs 

handicapés. 

 

Lôapproche du handicap par les employeurs est cach®e derri¯re beaucoup dôappr®hension. 

Bien ®videmment lôint®gration dôune personne relevant dôun handicap soul¯vera beaucoup de 

questionsé pour les employeurs. Pourtant les collectivités affichent une volonté dôint®gration 

de la diversité mais elles rencontrent souvent des barrages. Lôint®gration du handicap est bien 

évidemment un enjeu important  pour la politique de recrutement socialement responsable 

dôune organisation, un moyen dô°tre exemplaire, de montrer une image citoyenne.  

 

On constate que ce ne sont pas les discours mais bien les pratiques qui infléchissent les 

représentations car la sensibilisation à la diversité se fait aussi à travers des mises en situation 

que lôon va faire. Comment pourra-t-on faire une sensibilisation efficace, autour de 

lôint®gration et du maintien en emploi des travailleurs handicap®s, du collectif travail à 

lôint®rieur de mesures d®j¨ mises en place ? 

 

Afin de faciliter toutes ces ®tapes dôint®gration et de maintien en emploi, une sensibilisation à 

tous les niveaux apparaît indispensable et nécessaire face à des représentations sociales qui 

sont stigmatisantes quant au statut de travailleur handicapé. 

La prochaine partie de ce mémoire vise à préconiser une stratégie de mise en place dôune 

politique handicap, avec une étape clé qui apparaît au travers de ces études, la sensibilisation 

des personnels dôencadrement au handicap. En effet, on part de lôhypoth¯se que si on 

sensibilise, on favorise lôint®gration et on modifie la repr®sentationé Voici dans la troisième 

et dernière partie de ce mémoire mes propositions pour répondre à cette interrogation : 

« La sensibilisation : un prélude nécessaire à une politique « handicap » » 
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PPAARRTTII EE  33  ::   PPRRÉÉCCOONNII SSAATTII OONNSS  

 

La sensibilisation ̈  lôint®gration et au maintien en emploi des travailleurs handicap®s semble 

un prélude primordiale à une politique handicap. On constate que cette inclusion est encore 

peu ou mal maîtrisée et surtout, que la cadre législatif est peu connu et les possibilités 

existantes sont inconnues. Reste bien entendu des aprioris quôil faudra aussi lever.  

 

Rappelons la définition de la sensibilisation : côest est le fait de susciter l'intérêt d'une 

personne, d'un groupe, ou d'une population. C'est rendre sensible ou éveiller la sensibilité de 

la personne, du groupe ou de la population, pour faire réagir voire même provoquer un 

changement.  

 

Ainsi sensibiliser c'est bien plus qu'informer. L'information vise simplement à transmettre un 

message ou des signes. Si l'information est un système de signes, la sensibilisation qui inclut 

la relation avec autrui leur donne du sens. Et c'est essentiellement l'estime, la confiance, la 

valorisation réciproques qui facilitent l'intégration des informations et apporte tout son sens à 

la sensibilisation.  

 

Pourtant dans sensibilisation, la conscientisation nôest pas inclue. Elle relève plus du domaine 

de la pensée et de la prise de conscience. Cette notion suppose une appropriation du message, 

une transformation des comportements.  

 

Alors, la sensibilisation serait plutôt l'étape première qui donnerait l'occasion à une société ou 

à un individu de prendre certaines responsabilités et de décider de son engagement ou non 

vers d'autres horizons. Seulement si un individu ou une société est touchée, sensibilisée, il ou 

elle pourra être amenée à se mobiliser ou à participer à son propre développement et au 

développement communautaire. C'est la dénomination globale d'une action cohérente et 

intégrée. 

 

Quelles sont les ®tapes pour quôune sensibilisation soit compl¯te et ¨ tous les niveaux de la 

structure ? Qui sensibiliser ? Comment, par quels moyens ? Quels interlocuteurs identifiés en 

matière de handicap au sein dôune structure ? Comment mettre en valeur une politique 

dôint®gration et de maintien en emploi au sein dôune structure ?   
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1. Un préalable : la sensibilisation en cascade 

Avant toutes actions mises en place autour dôune politique handicap, il est important dôavoir 

déjà abordé la thématique travail et handicap au sein de la structure. La sensibilisation est un 

préalable incontournable avant de traiter plus en profondeur la question de lôint®gration du 

handicap et du maintien en emploi. Côest donc au premier stade que la sensibilisation 

intervient. En effet, lors dôune action de sensibilisation, on a souvent lôimpression que la 

population cible a tendance a °tre, ¨ d®faut, homog®n®is®e, et surcharg®e dôinformations. Or, 

comme nous lôavons constat® en amont, lôinformation nôest pas la sensibilisation.  

La population cibl®e, arrive avec ses repr®sentations et donc, nôest pas ignorante. Côest 

justement en les ®coutant, en leur laissant le temps de sôexprimer ¨ ce sujet, quôon pourra, 

élargir leur point de vue. Il ne s'agit pas de convaincre mais bien de sensibiliser. 

Effectivement, chaque groupe nôaura pas construit les mêmes représentations du handicap. 

C'est pourquoi, il est impossible de toucher de la même façon, avec les mêmes moyens, avec 

le même message, des groupes différents.  

 

Seule, la connaissance de cette population à sensibiliser nous permettra d'élaborer une 

stratégie adaptée pour toucher, pour sensibiliser, pour faire réagir sur un sujet précis.  Cette 

première étape semble évidente, pourtant elle est souvent négligée. 

 

Afin que lô®tape « sensibilisation » soit entendue, elle doit être adaptée et en cascade. Par 

cascade, on entend le fait de sensibiliser les différents niveaux hiérarchiques concernés par la 

politique handicap. Pour bien faire, il sôagit dôidentifier les attentes de chaque niveau. La 

sensibilisation doit être appropriée à chaque groupe.  

Pour réellement parvenir à sensibiliser, il est indispensable d'aller à la rencontre du groupe 

cible et de reconnaître son point de vue. Il s'agit avant tout de cibler le contexte:  

- Qui est notre population cible?  

- Quelles sont ses représentations du handicap de cette population?  

- Quelles sont les personnes susceptibles de bien communiquer sur ce sujet (acteurs 

identifiés par le collectif travail)?  

- Quels sont les réseaux et moyens de communication existants?  

- Quel changement attendons-nous de cette action de sensibilisation?  

- Quels messages devrons-nous faire passer? Et comment?  
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A. LES 3 GROUPES DE POPULATIONS CIBLES POUR LA SENSIBILISATION AU 

HANDICAP  

Les différentes représentations et perceptions du handicap de la population à sensibiliser, sont 

révélées à travers la répétition de certains mots, certaines expressions ou certaines images; à 

travers des questionnaires qui ont circulé auparavant; dans certaines métaphores et dans tout 

ce qui est tabou. La connaissance du symbolique revêt un aspect très important dans la 

sensibilisation. La place, le rôle, les responsabilités des travailleurs handicapées dans 

lôorganisation; leurs limites et leur oppression, leur "visibilit®", etc., tout cela doit ®merger et 

être reconnu.  

Les collectivités et entreprises comptent parmi leurs effectifs plusieurs catégories de postes en 

allant des fonctions de direction, dôencadrement ou dôex®cution. Obligatoirement chaque 

entité approchera la question du handicap différemment et aura des attentes diverses. 

Dans le but de réaliser une sensibilisation à la thématique du handicap efficace, une stratégie 

doit être élaborée sur une population cible.  

 

a. Les fonctions de direction, une cible inéluctable  

Pour encrer une politique handicap au sein dôune structure, la th®matique ç handicap et 

travail » doit être portée et approuvée par la direction générale. Le politique volontariste des 

dirigeants et lôengagement vis-à-vis du handicap, facilitera les autres étapes.  

La sensibilisation au handicap pour les Direction sera axée sur la législation à laquelle la 

structure se doit de répondre au niveau de sa responsabilité sociale.  

- On parlera alors de lôobligation dôemploi de 6% de travailleurs handicap®s ¨ laquelle 

chaque structure de plus de 20 agents est soumise. A contrario, si celle-ci nôest pas 

atteinte, le rappel de la contribution financière volontaire doit être soulignée.  

- Cette action peut permettre de rappeler le fonctionnement du FIPHFP qui soutiendra la 

politique en octroyant des aides financières ou pénalités.  

- Lôengagement volontaire de la structure peut être soutenu par ces organisations, soit 

par des conventions de partenariats, soit par des accords dôentreprise (pour le priv®) 

qui les accompagneront dans leur plan dôactions vis-à-vis de lôint®gration et du 

maintien en emploi des travailleurs handicapés. 

- Aides accordées par le FIPHFP 
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En lôoccurrence, la Direction des Ressources Humaines cherche à honorer la politique 

dôemploi de la diversit®. Par leurs politiques de recrutement socialement responsable, les 

organisations publiques vont favoriser lôint®gration professionnelle de tous ceux et celles dont 

le handicap, lôorigine ethnique, lôabsence de formation ou la situation sociale risquent de 

provoquer la marginalisation.  

Enfin, elle sera identifiée en interne comme un service interlocuteur vis-à-vis du handicap. 

Elle  repr®sentera aussi la structure dôun point de vue des acteurs externe. Elle est un 

interlocuteur primordiale.  

 

Pour les directions, le discours ¨ tenir, sôorientera sur la gestion des budgets et des ressources 

humaines, les moyens existants saisissables ainsi que sur le reflet dôune image exemplaire, 

citoyenne. Un message fort, vecteur dôimage et de r®putation, adress® tant ¨ ses propres agents 

en termes de solidarit® quô¨ ses partenaires, ®lus et envers le grand public. Au-delà des enjeux 

de r®putation, lôinclusion des personnes handicap®es est un engagement en faveur de lô®galit® 

porteur de coh®sion interne, dôacceptabilit® sociale et dôefficacit®.  

 

b. Les fonctions dôencadrement, d'application et de maîtrise : des collaborateurs 

incontournables 

Les encadrants sont en relation avec le travailleur en situation de handicap et donc confrontés 

à la réalité. Interlocuteurs directs des agents, ils doivent être impliqués dans la démarche 

handicap de la structure et connaître les informations majeures autour du handicap qui les 

concernent au niveau de leurs fonctions.  

La prise en compte de la dimension handicap dans leurs problématiques managériales 

(recrutement, entretiens annuels, évaluation, communication, superviser, maintien en emploi, 

reclassement, etc.) est indispensable.  

Cette sensibilisation peut aborder plusieurs th¯me afin quôils puissent : 

- mieux appréhender le handicap, les différents types de handicap 

- comprendre et respecter le cadre l®gal de lôobligation dôemploi en faveur des 

personnes handicapées,  

- professionnaliser le management des personnes handicapées dans la structure 

(recruter, intégrer, communiquer, superviser, évaluer, maintenir dans lôemploi),  
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- recruter : permettre aux encadrants dôavoir le bon comportement face ¨ un travailleur 

handicap® lors dôun entretien (exemple : bien regarder dans les yeux une personne 

sourde qui peut lire sur les l¯vresé) 

- intégrer : donner la possibilité de bien savoir présenter un travailleur handicapé à ses 

nouveaux collègues 

- savoir travailler avec les relais de la structure (médecin du travail, interlocuteurs 

ressources humaines, CHSCTé),  

- répondre à des questions au niveau des problématiques du handicap (réorganisation du 

temps de travail, am®nagements de postes et adaptations é).  

- identifier les aides, services et partenaires mobilisables (FIPHFP, AGEFIPH, 

SAMETH, CAP EMPLOIé).  

 

- Lors de cette intervention, une mise en situation est toujours vivement appréciée :  

Ý par exemple, faire un jeu sur la coh®sion dô®quipe et sur la communication 

entre les membres qui la compose, ou encore  

Ý lôillustration de situations par le biais de sayn¯tes théâtrales (troupes 

extérieures qui abordera notamment les multiples regards sur le handicap, les 

points de vue de lôencadrantéen caract®risant, st®r®otypant).  

Ý A la suite, un débriefing et retour sur ces mises en situation peuvent permettre 

de délier les langues, car on démystifie la question du handicap en la mettant 

en scène.  

Ý Les encadrants pourront aussi soulever leurs appréhensions et questions qui 

restent en suspend lorsquôils se retrouvent seul face ¨ des situations parfois 

délicates. 

Ayant des productions à réaliser ou des rendus de tâches obligatoires contraignants, et 

confront®s aux r®alit®s du terrain, ils peuvent °tre r®ticents ¨ lôinclusion du travailleur 

handicap® dans leur ®quipe. Lôobjectif de la sensibilisation sera de désacraliser la question du 

handicap, et surtout, de les rassurer au maximum. 
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c. Les fonctions dôexécution, les équipiers de terrain  

Lôint®gration dôun agent en situation de handicap dans une ®quipe peut parfois °tre source de 

tensions ou dôincompr®hension. 

Une sensibilisation dialoguée est nécessaire pour dédramatiser la situation. Il est plus simple 

de poser la question de ce qui freine : on permet de démystifier la thématique handicap par 

lôostension et la monstration. 

Les équipes de travail peuvent être sensibilisés sur : 

- les différents types de handicap existants et conséquences sur poste (80% des 

handicaps sont non visibles, donc il y aura moins de discrimination, mais plus 

dôincompr®hension face ¨ ces situations). 

Elles peuvent être mises en situation : 

Ý par le biais de parcours handicap : déplacement en fauteuil, yeux bandés, 

atelier toucher, senteuré, canne blancheé) m°me si on reste dans les clich®s, 

les agents/salariés peuvent appréhender les difficultés de personnes handicapés 

moteur, sensorielsé 

Ý par le biais dôillustration concrète de situations, par lôintervention dôune troupe 

de théâtre est toujours une bonne alternative. Ces saynètes qui caricaturent la 

façon de penser de certains collègues de travail, peut permettre de délier les 

langues et de démystifier la question.  

Un discours concret sera à tenir pour cette population dite de terrain et la plupart du temps, 

coéquipière du travailleur handicapé. 
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B. LES RELAIS INTERNE  DE LA STRUCTURE 

Partenaires privilégiés de la politique handicap, ils travaillent de près ou de loin autour de la 

problématique. A la fois cible et acteurs incontournables de la sensibilisation, un discours 

spécialisé sera de mise pour ces relais interne de la structure. Nous citons ici : 

 

a. Les Instances Représentatives du personnel (IRP) 

Lôinsertion et le maintien dans lôemploi au sein de la structure concernent non seulement 

lôemployeur, et lôensemble du collectif de travail et notamment les IRP. Les missions des IPR 

vont vers : lôemployeur, le m®decin du travail, le salari® en arr°t de travail prolongé, les 

collègues. Elles participent aux décisions du plan de formation continue. Elles améliorent les 

conditions de travail ¨ travers lô®volution du Document Unique. Elles exercent un principe de 

surveillance face aux discriminations, au niveau du recrutement comme des évolutions de 

postes. Elles portent une fois par an la question, des travailleurs handicapés, en Comité 

dôEntreprise ou en CHSCT.  

Les IRP sont donc consult®es, elles peuvent recevoir de lôinformation par diff®rents canaux, et 

donc être sources de propositions à de multiples moments et au niveau de chaque instance 

dans la structure. 

 

La loi du 11 février 2005, renforce le rôle des IRP par : 

- Les Délégués syndicaux (DS) 

Une NAO (Négociation Annuelle Obligatoire) est obligatoire sur tout ce qui touche à 

lôinsertion professionnelle et au maintien dans lôemploi. La NAO porte notamment sur les 

conditions dôacc¯s ¨ lôemploi, la formation, la promotion professionnelle, les conditions de 

travail et dôemploi, les actions de sensibilisation au handicap de lôensemble du personnel de la 

structure. Cette n®gociation se d®roule sur la base dôun rapport ®crit ®tabli par lôemployeur.  

- Le Comit® dôEntreprise (CE) 

Le CE peut se voir communiquer la déclaration annuelle que fait toute structure chaque année 

en février ou mars. Il est consulté sur les mesures prises pour faciliter la mise ou la remise au 

travail des accidentés du travail et travailleurs handicapés. Il est informé des actions en faveur 

de lôemploi des travailleurs handicap®s. 
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- Le Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 

Le CHSCT est une instance qui travaille, entre autre, sur les conditions de travail, les mesures 

de pr®vention des risques professionnels, le maintien dans lôemploi en lien avec le m®decin du 

travail, lôemployeur,  et le collectif de travailé 

Un avis doit °tre joint pour toute demande dôaides financi¯res pour lôam®nagement des postes 

li®s ¨ lôemploi des travailleurs handicap®s et/ou pour les charges suppl®mentaires 

dôencadrement. 

- Le Délégué du Personnel (DP) 

Il doit donner son avis, suite à un accident du travail ou une maladie professionnelle, sur les 

propositions de reclassement interne faites par lôemployeur, suite ¨ une inaptitude constat®e 

au poste préalablement tenu, par le médecin du travail. 

 

b. Le Service de Santé au Travail (SST) 

« Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il consiste à éviter toute 

altération de la santé des travailleurs  du fait de leur travail, notamment en surveillant leurs 

conditions dôhygi¯ne au travail, les risques de contagion et leur état de santé » (article 

L4622-3). 

Le m®decin du travail dispose de deux r¹les d®terminants concernant lôappr®ciation du 

handicap. En effet, après avoir évalué au niveau médico-professionnel la situation de la 

personne, il va remplir un rôle de conseil auprès des directions. 

ç Lôaction du m®decin du travail sôexerce selon deux axes compl®mentaires. Dôune part, par 

son intervention sur le milieu de travail, le médecin du travail apporte son expertise auprès 

de lôemployeur ainsi que des salari®s et de leurs repr®sentants, en proposant des actions 

correctrices des conditions de travail, actions qui sont men®es par lôemployeur, responsable 

de la santé et de la sécurité dans la structure. Cet axe constitue une priorité de la médecine 

du travail. Dôautre part, gr©ce au suivi m®dical individuel des salariés, la médecine du travail 

contribue à la protection individuelle de la santé des travailleurs.». (circulaire DRT n°3 du 7 

avril 2005) 
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Le m®decin du travail assure le suivi m®dical individuel et lôaction sur le milieu du travail 

(AMT) :  

- Il donne son avis du médecin du travail (propositions de mesures individuelles, 

mutations, transformations de postes, reclassementé) 

- Il r®alise la fiche m®dicale dôaptitude, les examens p®riodiques, la surveillance 

m®dicale renforc®e, lôexamen de reprise du travail, la visite de pré reprise, la 

d®claration dôinaptitude et les recommandations sur lôemploi des personnes 

handicapées (contre-indications m®dicalesé) 

- De plus, les médecins du travail collaborent étroitement avec le CHSCT. 

 

c. La cellule hygiène et sécurité 

La fonction « hygiène et sécurité » assure le bon fonctionnement de la structure en réduisant 

les dégâts humains et matériels. Elle s'attaque en priorité aux accidents du travail, aux 

maladies professionnelles et à la protection de l'environnement. 

Le responsable hygi¯ne, s®curit® et environnement est lôhomme de toutes les pr®ventions. Il 

veille à prévenir les risques industriels, fait respecter les conditions d'hygiène et de travail, 

aide ¨ produire sans polluer. Côest un gestionnaire du risque car la pr®vention des pannes et 

des dommages corporels est devenue un enjeu considérable pour les entreprises, collectivités 

et les assurances. 

Au sein dôune structure, le responsable hygi¯ne, s®curit® et environnement: 

- conseille et assiste la direction dans l'élaboration et lôorganisation de sa politique de 

sécurité (sécurité au travail, conditions de travail) 

- assure la mise en place, l'animation et le suivi, établit des programmes de prévention 

afin de réduire le nombre d'incidents et leur coût (accidents de travail, maladies 

professionnelles) 

- dirige et contrôle toute action de prévention contre les risques et les nuisances 

- anime et dirige des équipes de techniciens ou de cadres et assure la formation du 

personnel.  

- a selon le cas un rôle de protection de l'environnement 
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Chaque intervention de sensibilisation pourra être rythmée par le power point «Sensibilisation 

au handicap», qui permettra dôillustrer les dires de lôintervenant. 

 

Annexe 5 ï Power Point « Sensibilisation au handicap »  

 

Enfin, lors de chaque action de sensibilisation, ¨ nôimporte quel niveau de la structure,  il est 

important de redéfinir le statut de travailleur handicapé :  

Le travailleur handicap® nôest pas un état mais un bien statut administratif, mieux vaut parler 

de bénéficiaire de la « loi handicap » plutôt que de travailleurs en situation de handicap. Le 

terme « Handicap » est visiblement difficile à accepter, autant le contourner pour mieux 

communiquer et pour mettre les moyens en place et en îuvre. Le handicap, ne veut, de toute 

façon, rien dire dans lôabsolu.  
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Ce n'est pas tant la quantité (de messages, d'outils, de personnes impliquées, etc.) qui compte, 

mais plutôt la qualité et la pertinence des moyens déployés pour cette action. Sensibiliser, 

c'est bien plus qu'informer et c'est aussi un préalable à la conscientisation. Le but de la 

sensibilisation serait d'amener un groupe dôindividus ¨ lire sa propre r®alit® afin de susciter 

une prise de conscience quant à ses propres possibilités.  

Pour renforcer lôaction de sensibilisation, lôutilisation couplée de supports de communication 

peut °tre recommand®e afin dôappuyer la d®marche. Ce troisi¯me point de la partie 

« préconisations » vise à conseiller plusieurs vecteurs et supports afin de communiquer sur 

cette thématique.   
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2. Une action couplée : La communication  

En fonction de la connaissance acquise du groupe dôindividu lors de lô®tape de sensibilisation 

et de la qualité de la relation établie avec les populations cible, nous pouvons alors identifier 

et construire un message prioritaire, essentiel et précis et opter pour un moyen de 

communication judicieux. 

Lôutilisation de supports de communication ciblés et adaptés à chaque interlocuteur est 

recommandée. 

Une bonne communication suppose au préalable une bonne écoute. Par écoute, nous 

entendons également observation et intuition.  

Ainsi, communiquer, côest bien plus quôinformer. La réciprocité, l'échange et 

l'interdépendance sont des notions qui caractérisent la communication. Ainsi, une dimension 

supplémentaire, fondamentale, s'ajoute à l'information: la qualité de notre relation avec l'autre. 

Établir une relation consiste en premier lieu à reconnaître les similitudes pour les relier, puis à 

exploiter les différences pour les conjuguer. En analysant les réactions que nous avons 

recueillies dans l'étape « sensibilisation », nous pouvons reconnaître nos affinités et nos 

différences avec notre population cible à sensibiliser. Nous pouvons identifier leurs propres 

attentes, leurs valeurs et leurs critères.  

Les moyens et réseaux de communication sont nombreux. Il s'agit d'identifier les plus adaptés 

au contexte. Encore une fois c'est la connaissance de la population cible qui suggérera le 

choix de nos moyens de communication.  

 

  



 

  65 

 

A. LE REPORTAGE : TRAVAILLEURS BENEFICI AIRES DE LA « LOI HANDICAP », 

LA REALITE DU TERRAI N 

Tout dôabord, lors de chaque action de sensibilisation donn®e au sein dôune structure et ¨ 

nôimporte quel niveau, le reportage « Travailleurs bénéficiaires de la « loi handicap » (réalisé 

par Lise Tessier et Aurélien Charron ï 2010), peut être préconisé.  

Dans la mesure du possible, il doit être diffusé en introduction ludique à la politique handicap. 

Par ce biais, on pourra alors atténuer le stigmate persistant, en montrant des exemples 

concrets qui dédramatiseront la situation. En effet, ce reportage se veut rassurant : il donne la 

parole aux usagers et montre la réalité des travailleurs en situation de handicap en poste. Il 

peut aussi être incitatif et encourageant pour les décisionnaires et recruteurs en règle générale, 

car ils peuvent voir ce qui ce fait ailleurs et qui fonctionne plutôt bien! 

Les représentations ici, seront complètement chamboulées. En effet, le reportage, commence 

par une mosaïque qui montre des individus. Arrive la question : « Combien, dôapr¯s vous, 

sont en situation de handicap ? ». La réponse est « TOUS ». Pourtant, les spectateurs, chargés 

de leurs repr®sentations, nôen d®signent que quelques uns. Le but ®tant de les amener ¨ une 

réflexion sur leurs perceptions du handicap. Alors que tous travaillent sous le statut de 

travailleur handicap®, aucun nôest en situation de handicap sur le poste de travail. 

 

DOCUMENTS PRODUITS DANS LE CADRE DU MÉMOIRE  

DVD : 1- Reportage « Travailleurs bénéficiaires de la loi handicap » Version Originale + 

Version sous-titrée Française  

 

B. LE COURT METRAGE « TALK  », LôINVERSION DES ROLES 

Le court-métrage « TALK  », traduit en fran­ais, peut °tre un beau clin dôîil vis-à-vis de la 

stigmatisation du handicap.  

A chaque diffusion, ce film doit être introduit par cette phrase : « Et si on inversait les 

r¹lesé ». Ce film inverse les rôles, le spectateur se voit projeté en situation de handicap et 

appréhende les difficultés inhérentes. Ce film porte un message clair et laissant place à 

lôaction. Il peut être préconisé en conclusion de séance de sensibilisation. 

 

DOCUMENTS PRODUITS DANS LE CADRE DU MÉMOIRE 

DVD :  2- Film « TALK » Version sous-titrée française 
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C. LES DIFFERENTS VECTEURS DE COMMUNICATION PRECONISES 

a. Une plaquette dôinformation et articles 

Le soutien de lôaction handicap par une plaquette explicative quant aux droits des travailleurs 

handicapés peut être mise en place. Les plaquettes glissées dans le bulletin de salaire pourront 

être un bon vecteur de communication.  

 

Annexe 6 - Plaquette dôinformation ç Sant®, travail, situations de handicap è  

 

Aussi la diffusion dôarticles dans les journaux interne, ou dôexemples dôagents en situation de 

handicap peut, permettre une démystification de la thématique. Lô®crit restera et lôagent, ¨ 

nôimporte quel niveau quôil soit, pourra sôy r®f®rer ¨ tout moment. 

 

b. Un guide ¨ lôusage des encadrants 

On constate suite aux résultats des études menées dans la seconde partie de ce mémoire, que 

les encadrants (cadre A) ne supposent pas à priori une infériorité chez les agents handicapés. 

Ce qui leur pose probl¯me en revanche, côest la disponibilit® horaire.  

Un guide fonctionnel et pratique à leur usage, peut permettre de répondre rapidement  aux 

questions les plus usuelles. Côest aussi un moyen dôoffrir des informations sur les actions de 

la structure et les dispositifs mis en place, afin dôam®liorer lôaccueil et lôint®gration des 

personnes en situation de handicap.  

Ce guide quôils garderont sous la main, se veut rassurant. Il les accompagnera lors dôune 

démarche de reclassement ou de gestion des ressources humaines.  

 

Annexe 7 ï Guide : ç Sant®, travail, situations de handicap : La place de lôencadrant » 
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c. Le réseau intranet  

Dans le réseau intranet de la structure, il est fortement conseill® dôavoir une rubrique ç Travail 

et handicap ». Celle-ci reprendra les étapes pour une intégration ou maintien en emploi dôun 

travailleur en situation de handicap, elle rappellera les services à solliciter et les acteurs 

identifi®s en interne ou ¨ lôexterne afin de traiter la thématique en direct.  

Ce portail pourra aussi rappeler les droits des travailleurs handicapés. 

 

Ces supports de communication permettront de lever le tabou et de laisser place ¨ lôaction. 

 

 

Mais dans ce cas, qui est susceptible de bien communiquer?  

A priori, des personnes nô®tant pas complètement étrangères au contexte. C'est à dire des 

personnes capables d'appréhender le groupe concerné à sensibiliser. Cette sensibilisation sera 

toutefois dispensée par un acteur identifié et reconnu vis-à-vis de la thématique du handicap. 

Ce sont aussi des personnes qui maîtrisent le sujet de l'action et qui auront donc une place 

légitime pour animer cette formation. 

En effet, la d®signation dôun Chargé de Mission Handicap au sein dôune structure est 

indispensable pour lôidentification et dans le but de légitimer lôaction encourue vis-à-vis du 

handicap, sujet que nous allons aborder en 3ème et dernier point de ce chapitre pour clôturer 

ce mémoire.  
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3. Un interlocuteur identifié  : Le Chargé de Mission Handicap  

Enfin, la troisième étape pour soutenir et légitimer lôaction de la structure autour du handicap 

est de désigné un Chargé de mission handicap. Attention même si un spécialiste Handicap est 

identifié, les autres salariés ou agents doivent être tout de même informé des pratiques 

handicap ou sein de lôorganisation. De plus les supports de communication préconisés 

auparavant, doivent être régulièrement mis à jour (Intranet par exemple) et les nouveaux 

articles rendus disponibles. Nôoublions pas que lôaction handicap se joue aussi sur le long 

terme. Le référent, correspondant ou chargé de mission handicap viendra en appui pour la 

politique et  la ma´trise dôouvrage. 

 

A. UN REFERENT HANDICAP  IDENTIFIE  EN INTERNE  

Nous lôavons soulev® dans la seconde partie, les encadrants de lôobligation dôemploi 

identifient difficilement un acteur interne chargé du handicap.  

Au vue de la charge de travail des cadres A, la désignation dôun Chargé de mission handicap 

est indispensable. La présence de cet acteur et ses comp®tences techniques sôav¯rent 

rassurantes. Ce chargé de mission handicap est un véritable chef de projets. En lien avec le 

service ressources humaines, il projette la stratégie de développement des actions à 

destination du public Travailleurs Handicapés : 

 

a. Le rôle et les missions du Chargé de Mission Handicap 

- Il assure le bon d®roulement des actions pr®vues dans le cadre de la mise en îuvre de 

la politique Handicap.  

- Il est soutien et support de l'équipe autour de la problématique du handicap : 

sensibilisation, intégration, maintien dans l'emploi.  

- Il est également soutien et support auprès de l'équipe des ressources humaines : il vient 

en appui au niveau du recrutement, de la mobilité et de la formation pour anticiper les 

actions à mettre en place.  

- Il assure que tous les aménagements aient faits et accompagne le salarié/ lôagent sur la 

problématique du handicap au sein de la structure.  
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- Il est ¨ lôorigine de toutes les actions de sensibilisation et de formations spécifiques 

réalisées.  

- Il est charg® dôagir de mani¯re transversale auprès de tous les services (services 

ressources humaines ; services achats)  

- Il a un rôle de médiateur lors de situation de crise (intégration et/ou maintien en 

emploi difficiles). 

- Le chargé du handicap est considéré en interne comme la personne ressources : sur la 

l®gislation du handicap, sur lô®volution des pratiques Handicap/emploi, sur lôappui ¨ 

apporter à un collaborateur en situation invalidante ou de handicap (appui au maintien, 

gestion des salari®s en inaptitude, d®p¹t dôune ®ventuelle Reconnaissance de la qualit® 

de travailleur handicapé).  

 

b. Les compétences attendues du Chargé de Mission Handicap 

- Discrétion : il est soumis au secret professionnel par rapport aux situations 

individuelles des agents  

- Diplomatie et bon relationnel : il transmet les informations et veille à la mise en place 

des actions sur le terrain 

- Technicité : il doit être en capacité de représenter le service des Ressources Humaines 

et disposer d'une bonne maîtrise des domaines dôintervention. 
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B. UN INTERLOCUTEUR HAND ICAP NOTOIRE  POUR LES PARTENAIRES 

EXTERIEURS 

Le Chargé de Mission Handicap joue le rôle de facilitateur entre les différents acteurs 

(internes et externes). Il est force de propositions dans lôidentification de prestataires 

extérieurs pour réaliser les actions prévues dans la politique Handicap.  

Son r¹le sera aussi dôanimer le réseau avec les différents acteurs du handicap (MDPH, 

AGEFIPH, M®decin du travail, CAP EMPLOI, SAMETHé) et les associations représentant 

chaque famille de handicap.  

 

Annexe 8 ï Les acteurs externes en matière de handicap 

 

Annexe 9 ï Le réseau Handicap Département Ille-et-Vilaine (35) 

 

Il favorisera et facilitera lôaccueil de stagiaires en situation de handicap au sein de sa structure 

en ®tant en contact avec les services de lôuniversit® par exemple. 

Il se penchera aussi sur tous les marchés qui pourront être sous-traiter avec le secteur protégé. 

(Entreprises Adaptées (EA) ou ESAT (Etablissement et service d'aide par le travail).  

 

Annexe 10 ï Les entreprises du secteur protégé - Département d'Ille-et-Vilaine (35) 

 

 

 

Néanmoins lôeffet pervers de la sensibilisation au handicap, de toutes ces mesures de 

communication et de la d®signation dôun « Chargé du handicap » peuvent avoir un effet 

stigmatisant. Le handicap sera mis en avant quand bien même la politique « handicap » 

cherche à les inclure dans la structure : Comment les personnes en situation de handicap, 

vivent-elles cette discrimination positive ? 
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CCOONNCCLL UUSSII OONN  

 

La loi du 11 f®vrier 2005 relative ¨ lô®galit® des droits et des chances, participation et 

citoyennet® des personnes handicap®es vise ¨ ®laborer un terrain dôentente entre employeurs 

et travailleurs handicapés afin de permettre à ces derniers, de prétendre à une vie sociale 

meilleure, passant par une meilleure intégration. 

Si lôon regarde la loi, un travailleur handicap® ne peut faire lôobjet de mesures 

discriminatoires, lôemployeur en faute sôexposerait alors ¨ des sanctions p®nales du chef de 

discrimination ¨ lôemploi et de la HALDE
1
. 

 

Au vu de cette probl®matique, lôinterrogation qui se pose est de savoir si la pr®existence du 

handicap est un obstacle ¨ lôembauche ou un simple d®savantage? En effet, on trouve dôun 

cot® lôexistence dôorganismes ayant pour but de faciliter lôinsertion professionnelle des 

personnes handicap®es, et de lôautre une obligation dôemploi soumise aux employeurs mais 

qui leur échappe parfois et devient alors un mythe. 

 

Comment faire comprendre aux employeurs que « handicap » ne veut pas nécessairement dire 

incapacit® totale ¨ travailler ? Car lô®quation est très souvent celle-ci et elle effraie les 

employeurs. Où se trouverait alors la productivité pour les organisations si la personne ne peut 

fournir la prestation de travail satisfaisante à leurs yeux ? Un agent en place, devenant inapte à 

son poste, obligera de nombreux acteurs à intervenir tant au niveau humain que logistique afin 

de faciliter son maintien en emploi.  

 

Il existe pourtant des solutions dôinsertion et de maintien dans lôemploi ouvertes ¨ la personne 

devenue handicapée, trop souvent méconnues. C'est à ce niveau que le chargé de mission 

handicap pourra intervenir en mettant en place les actions nécessaires de sensibilisation et de 

communication auprès des agents des collectivités. 

 

  

                                                 
1 HALDE : Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l'Egalité 
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Par leurs politiques de recrutement socialement responsable, les organisations publiques  vont 

favoriser lôint®gration professionnelle de tous ceux et celles, dont le handicap, lôorigine 

ethnique, lôabsence de formation ou la situation sociale risquent de provoquer la 

marginalisation. Un message fort, vecteur dôimage et de r®putation, adress® tant ¨ ses propres 

agents en termes de solidarit® quô¨ ses partenaires, ®lus et envers le grand public.  

 

Au-delà des enjeux de réputation, lôinclusion des personnes handicap®es est un engagement 

en faveur de lô®galit® porteur de coh®sion interne, dôacceptabilit® sociale et dôefficacit®.  

Le changement viendra principalement de lô®volution des mentalit®s au sein des organisations 

et plus globalement, du changement dôattitude de nos concitoyens les uns vis-à-vis des autres.  

La majorité des travailleurs souhaitent manifester leur capacité de travail, quôils soient en 

situation de handicap ou non.  

 

Lôint®gration des travailleurs handicap®es et le maintien en emploi, sont encore trop souvent, 

des faveurs accordées à un travailleur en situation de handicap, par un chef de service 

concilianté alors que leur présence devrait être banale, depuis longtemps, au sein de nos 

collectivités, qui se veulent °tre ¨ lôimage de la R®publique : Liberté, Égalité, Fraternité. 
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AANNNNEEXXEESS  

Annexe 1 ï La fiche de lecture « Stigmate : les usages sociaux des handicaps » Erving 

Goffman  
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1) Pr®sentation de lôauteur (Erving Goffman ï 1922ï1982) 

 

a) Biographie dôErving Goffman 

 

Sociologue canadien, n® le 11 juin 1922 ¨ Manville en Alberta au Canada, Erving Goffman est issu dôune 

famille juive. Dans un premier tem ps, il a fait des études de sociologie à Toronto puis à Chicago en 1946 et a 

collaboré, dans le cadre du département d'anthropologie sociale (observation des comportements sociaux en 

public) d'Edimbourg, à un programme de recherches de deux années sur les îles Shetland (Écosse) pour 

réaliser une ethnographie de communication locale. Lors de cette étude, Erving Goffman a réalisé une thèse 

comme un domaine sp®cifique, au sujet de lôinteraction. Il cherche ¨ r®pondre ¨ la question fondamentale : ç 

quôest ce lôordre social ? ». 

De retour aux Etats-Unis en 1952, il a participé à des recherches sur la stratification sociale avec E. A. Shils et 

sur les pratiques sociales avec E. C. Banfield. Erving Goffman, ayant toujours comme objectif dô®tudier les 

interactions sociales, se propose pour effectuer une analyse des malades mentaux de lôh¹pital de Saint 

Elisabeth de Washington aux États Unis.  

De 1954 à 1957, il a étudié les hôpitaux psychiatriques au « National Institute of Mental Health  ». Assistant 

Professor (1958) puis Associate Professor (1959-1961), il devient lôassistant du directeur. Puis, il quitte 

lôh¹pital pour se rendre ¨ lôuniversit® de Pennsylvanie. A cette p®riode, Erving Goffman ®crit de nombreux 

ouvrages, en ayant pour devise : « choquer pour mieux dénoncer è. Il d®nonce les in®galit®s et lôoppression 

sous toutes ses formes : politique, ®conomique, culturel, social, sexuel, racial, édôune p®riode vive de 

contestations culturelles. Son étude se dirige vers le phénomène de déviance. Il décrit la réalité de la vie 

asilaire, et f¾t ¨ lôorigine de nombreux d®bats politiques, et influence fortement la r®forme du syst¯me asilaire 

californien en 1967. 

A partir de 1962, il devient professeur de sociologie à l'université de Berkeley.  

En 1968, il est nommé au département d'anthropologie sociale de lôuniversit® de Pennsylvanie.  

Après avoir consacré sa vie à la recherche, il décède le 19 novembre 1982 à Philadelphia en Pennsylvanie. 
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b) Les sujets de recherches de lôauteur 

 

Aujourdôhui, Erving Goffman est également connu dans le domaine des sciences de la communication, en 

criminologie, en psychologie. 

Il a cr®®, lô®tude, des rencontres sociales et publiques en analysant des conduites de rencontre ¨ partir de 

signes externes (posture, geste, parole) et en identifiant les « rites dôinteractions è dont le but est dôinformer 

sur la position et les intentions des personnes et individus dans une situation donnée. Erving Goffman fait 

parti du courant des interactionnistes. Il se penche sur la notion dôinteraction en la pla­ant dans la 

formation de lôidentit®.  

Pour Erving Goffman, l'identité est l'expression de la perception que les individus ont du rôle social qu'ils 

jouent dans la soci®t®. Cette perception ne peut °tre ®tablie quô¨ partir de la compréhension de la somme 

des interactions dans lesquelles l'individu évolue. A partir du moment où l'individu vit en société, il joue un 

rôle social. Alors l'auteur se demande si l'individu déviant joue ce rôle. Notre société est un monde interactif 

et les individus ont conscience de leur rôle social, celui-ci répondant aux attentes des autres personnes. 

Pour Erving Goffman le monde social se construit dans ce rapport aux attentes alors il dépend de la capacité 

des individus à se composer des rôles dans un monde qui n'est plus qu'une juxtaposition des rôles. 

L'auteur se demande alors, si l'individu déviant joue ce rôle. Notre société est un monde interactif et les 

individus ont conscience de leur rôle social, celui-ci répondant aux attentes des autres personnes. Pour 

Erving Goffman le monde social se construit dans ce rapport aux attentes alors il dépend de la capacité des 

individus à se composer des rôles dans un monde qui n'est plus qu'une juxtaposition des rôles. 

 

L'auteur décompose la notion de rôle en trois dimensions :  

- le versant normatif est défini par des règles de conduites idéales qu'un individu devrait respecter pour 

assurer la fonction qu'un rôle particulier est censé remplir.  

- le versant typique se rapporte aux attributs et qualités associées à la personne qui remplit tel ou tel rôle.  

- l'interprétation rapporte à l'interaction au cours de laquelle un individu tient la place qui lui échoit, en 

s'évertuant à ne déroger ni aux normes idéales, ni celles relevant des conceptions typiques. 
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2) « Stigmate : les usages sociaux des handicaps » : résumé 

 

Le thème de Stigmate est important dans notre société car nous l'utilisons dans notre vie quotidienne sans 

toujours nous en rendre compte. En effet, tout le monde est mis dans une catégorie, et, des personnes sont 

stigmatisées tous les jours.  

Dans cet ouvrage th®orique, Erving Goffman ®tudie un concept quôil nomme çStigmateè (stigma en grec, 

qui signifie marque physique dôinfamie). A lôorigine, ce terme renvoyait aux marques laiss®es sur le corps. 

Aujourdôhui, il d®signe les marques physiques ou les caract®ristiques n®gatives dôun individu. 

Pour Erving Goffman, le stigmate est d®fini comme ®tant ç la situation de lôindividu que quelque chose 

disqualifie et emp°che dô°tre pleinement accept® par la soci®t® è. 

Mais de mani¯re plus approfondie, lôauteur nous montre que le stigmate doit être situé et décrit là où trois 

types dôidentit® se rencontrent :  

- lôidentit® sociale 

- lôidentit® personnelle 

- lôidentit® pour soi 

Dans toute société, les individus sont classés en catégorie de personne et ceci dès la première rencontre, 

nous attribuons ¨ lôautre une identit® sociale, bas®e autant sur les qualit®s que sur les d®fauts suppos®s que 

sur son statut social (profession). Côest ¨ partir de cette image de lôautre que nous ®laborons des attentes 

que lôauteur appelle ç normative è.  

Erving Goffman décrit également les modalités du contrôle social. En effet, il existe un contrôle social 

informel assumé par l'ensemble des membres du groupe qui en quelque sorte font pression sur chacun 

d'entre eux pour que les règles du groupe soient respectées. La stigmatisation est le plus souvent le produit 

du contrôle informel.  
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3) Analyse et idées principales véhiculées dans « Stigmate » 

 

Dans un premier temps, il me semble important de définir« stigmate ».  

 

« Stigmate  » renvoie, selon le dictionnaire « à une marque laissée par une maladie ou une plaie », 

autrement dit ¨ une cicatrice. Le stigmate est une marque physique faisant appara´tre lôappartenance 

sociale de lôindividu. Le mot stigmate sert ¨ d®signer un attribut qui jette un discrédit profond. En réalité, 

côest un terme de relations et non dôattributs quôil convient de parler.  

Le stigmate repr®sente un certain type de relation entre lôattribut et le st®r®otype parce quôil existe des 

attributs importants porteurs  de discrédits dans notre société.  

Le stigmate marque surtout une diff®rence avec lôattente de celui qui se consid¯re comme normal.  

La bienveillance sociale veut que nous, dits « normaux è, ayons une attitude permettant dôadoucir et 

dôam®liorer le sort de la personne porteuse dôun stigmate comme sôil allait de soi que cette personne nô®tait 

pas tout à fait humaine. Partant de ce postulat, nous pratiquons toutes sortes de discriminations et 

réduisons les chances de cette personne, parfois et souvent de manière inconsciente.  

Par ce fait nous bâtissons une théorie, une idéologie du stigmate sans doute aussi pour rationaliser notre 

animosité par rapport à cet « étranger » donc dangereux à nous et pour nous.  

Pour le stigmatisé, la présence alentour de gens dits « normaux » peut renforcer la cassure entre soi et ce 

quôon exige de soi.  

Lôacceptation du stigmate permet ¨ lôindividu de trouver sa place dans la vie sociale et de se constituer une 

identité de stigmatisé qui lui permettra de se raccrocher à un groupe dôappartenance et donc de vivre 

moins douloureusement, voire tr¯s bien, sa situation. Lôindividu stigmatis® peut aussi tirer profit de son 

stigmate par exemple pour justifier de ses insuccès ou arriver à re délimiter les limites de la norme et donc 

les relativiser.  

Les contacts entre normaux et stigmatisés les obligent à affronter directement les causes et effets des 

stigmates.  
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Lôindividu stigmatis® ignore toujours dans quelle cat®gorie on le mettra et aura tendance ¨ se sentir en ç 

repr®sentation è. Il aura tendance ¨ surveiller lôimpression quôil donne, ses r®ussites seront sur ®valu®es 

et ses ®checs interpr®t®s comme lôexpression directe de sa différence stigmatisée.  

Ces relations mixtes (normaux/stigmatisés) ont souvent tendance à produire des interactions flottantes 

et angoissées. On arrive au malaise dans la relation quand les normaux font : soit comme si lôautre ®tait 

comme eux, soit lôignorent car nôarrive pas ¨ vouloir voir sa diff®rence. Comme on met souvent la 

personne stigmatisée dans cette situation de malaise, elle a toutes les chances de devenir la plus habile à 

la manier.  

 

Trouver un groupe dôappartenance permet ¨ la personne stigmatisée de trouver un soutien moral et un 

r®confort et faire de son d®savantage une base dôorganisation de sa vie ¨ condition de se r®signer ¨ cette 

place, dans un monde « diminué ».  

 

Les personnes stigmatisées entretiennent le plus souvent des agents ou des comités qui les représentent 

et qui deviennent leur porte parole et sont des mod¯les vivants dôune conqu°te de normalit®, h®ros de 

lôadaptation, dignes de r®compenses publiques.  

Le stigmatis® peut sôattendre au soutien de ses pairs ainsi que des « initiés » c'est-à-dire des normaux qui 

pénètrent et comprennent intimement la vie secrète des stigmatisés et qui sont des marginaux devant 

lesquels le stigmatisé se sent perçu comme une personne ordinaire.  

Accepter dô°tre marginal suppose pour le sujet normal de passer lô®preuve de lôacceptation ou du refus du 

groupe du stigmatis® donc de l©cher le contr¹le et la d®cision finale de la place quôil pourra occuper 

aupr¯s dôeux.  

Les soignants, les rééducateurs, les travailleurs sociaux peuvent être des initiés tout comme les serveurs 

dans les bars dôhomos ou les bonnes des prostitu®es, de m°me que la loyale ®pouse dôun malade mental.  

Lôiniti® porte le risque de r®pandre le stigmate dôo½ le fait que les normaux pr®f¯rent lô®viter.  

 

Le groupe permet un même « itinéraire moral », cause et effet de leur implication dans la même suite 

dôadaptation personnelle.  
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Ainsi Erving  Goffman nous renvoie ¨ la situation dôun individu disqualifi® par une ®tiquette qui lôemp°che 

pleinement dô°tre accept® dans la soci®t®. 

 

On peut distinguer trois types de stigmates :  

Ý les monstruosités du corps  

Ý les tares de caractère  

Ý les stigmates tribaux que est la race, la nationalité, la religion.                                                                                                                                                                                       

 

Ervin g Goffman cherche à savoir comment les non spécialistes traitent du stigmate, et étudier ce que la 

sociologie retire de cette notion en distinguant les données des faits contigus, de quelle manière est elle 

d®crite ®conomiquement dans les limites dôun sch®ma conceptuel unique, et enfin dô®claircir la relation 

entre le stigmate et le phénomène de la déviance. 

 

Concernant lôaspect sociologique de cette notion, lôauteur illustre ses ®crits et ses id®es de citations, issues 

de ses recherches et sôinspire ®galement de ses exp®riences, dôexp®riences de personnes stigmatis®es en 

comparaison avec des individus  dits «normaux», soit en recueillant des points de vue différents (ex : 

lôindividu suppose que la diff®rence est connue et visible concernant le terme du stigmate, soit lôindividu 

est discr®dit®, tandis quôun autre pense que cette diff®rence nôest ni connue, ni perceptible pour les 

personnes présentes (soit individu discrédité). 

 

Pour lui, il existe trois formes de stigmates : 

 

- Stigmates physiques : se sont les plus visibles (difformit®s, é) 

- Stigmates virtuels : malades mentaux, toxicomanes, homosexuels é 

- Stigmates tribaux : ils sont relatifs ¨ la ç race è, la nationalit®, la religion é 

 

Erving Goffman vise à démontrer le combat permanent existant entre les individus dit « normaux » et ces 

personnes stigmatisées concernant le désaccord entre une «identité sociale virtuelle» qui est imputée 

dôune çidentit® sociale r®elleè pour pouvoir cacher le stigmate virtuel ou r®el. 
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5 thèmes principaux se dégagent suite à cette lecture approfondie: 

 

a)  «Stigmate et identité sociale» 

 

Pour lôauteur, le stigmate nôest pas un v®ritable ç attribut è discr®ditant, il doit °tre replac® dans le 

contexte relationnel.  

 

Lôindividu stigmatis® doit, dans un premier temps, accepter son inégalité face aux autres. Il pourra alors 

d®terminer son r¹le. Les rapports sociaux seront certes, parfois difficiles (cat®gorisation, heurs é) par 

manque de respect, de considération. 

 

b) çLe contr¹le de lôinformationè 

 

Pour Erving Goffman, il est n®cessaire pour la personne stigmatis®e dôobtenir un contr¹le de lôinformation, 

un plus que les autres ne poss¯dent pas et ce, afin de pouvoir anticiper quant au jugement dôautrui. La 

conscience de soi, les sentiments (fierté, g°ne, é) ressentis sont sans cesse influenc®s par le jugement que 

lôautre va porter sur ma personne. 

 

Cette recherche de contrôle tend vers une reconnaissance sociale. 

 

c) «La maîtrise de soi, le contrôle de ses conduites» 

 

Lôindividu stigmatis®, souhaite contrôler ses conduites, avoir une maîtrise de lui dans sa relation avec les 

autres et ce, afin dôanticiper, de rester autonome, de peur dô°tre soumis ¨ des contraintes, aux jugements 

des autres auxquels il ne peut échapper. 

Ce signe le menace, menace son identit®, cr®e un sentiment si fort quôil peut conduire lôindividu jusquô¨ la 

d®personnalisation, lôannihilation.  
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  d) çLôimportance du Stigmate, lôidentit® socialeè 

 

Le stigmate dôun individu va provoquer des attitudes, des r®actions de la part des autres ainsi que de lui 

m°me. Ce signe sera vu diff®remment par des proches de la personne concern®e ou par des inconnus é  

Chacun revendique une reconnaissance à travers ses manifestations, sa ligne de conduite dans ses relations 

sociales, et cherche à préserver son image. 

Il existe pour Erving Goffman différentes stratégies quant à la manière de se forger son identité sociale : 

- sôil est çdiscr®dit®è, il sôefforce de sôaccommoder dôune tension, 

- sôil est çdiscr®ditableè, il est contraint de contr¹ler lôinformation afin de cacher cette «discrétabilité», 

lôindividu pr®sente alors une identit® de parade, fonction protectrice contre une perte ®ventuelle de 

contr¹le. Côest le çfaux-semblant». 

 

e) çLôidentit® pour soiè 

 

Lôindividu sôest constitu® un code, une identité basée sur des expériences antérieures. Il se trouve alors 

confronté face à un paradoxe : il se veut différent des autres pourtant il marque cette différence par la 

cr®ation dôune çfausse identit®è, ph®nom¯ne renforc® par notre soci®t®, pouvant devenir aliénant, barrant 

lôacc¯s ¨ la spontan®it®, aux ®changes authentiques, ¨ la v®ritable reconnaissance. 

Erving Goffman affirme que côest la soci®t® ou un groupe, qui, par ses normes va cr®er la notion de 

stigmatisation et rejeter ceux dont certains critè res seront devenus «hors norme», tels les chômeurs, les 

®trangers, les toxicomanes, les sans domicile fixeé  

Erving Goffman nous pr®sente sa th®orie sur la stigmatisation ¨ travers dôexemples concernant une 

population handicap®e pour sô®largir ensuite vers une définition de la stigmatisation qui tend vers des 

personnes considérées comme marginales ou déviantes dans leurs rapports avec les autres. 

Il apporte beaucoup dans le domaine de la psychologie sociale et en particulier concernant les sciences de 

la communication.  
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Afin de pouvoir recueillir de bonnes observations, lôauteur nôh®site pas ¨ prendre place aupr¯s de la 

population dont il souhaite étudier le comportement social. Ainsi  

Côest dôailleurs gr©ce ¨ cette exp®rience que la r®alit® du monde asilaire va être dénoncée au Etats-Unis. 

Cette dénonciation va influencer les débats politiques qui vont tendre vers une réforme du système 

asilaire (1967). 

 

Erving Goffman nous précise les mécanismes qui apparaissent au sujet des rapports sociaux, des 

in teractions sociales et qui imprègnent nos attitudes et comportements. Ces attitudes et comportements 

nô®tant que des m®canismes de d®fense dans les interactions, o½ le contr¹le de lôinformation devient une 

n®cessit® afin dôanticiper sur le jugement que lôautre va porter sur lôindividu concern®. 

 

Ainsi chacun va tenter de produire des comportements ou des conduites socialement acceptables, 

approuv®es, afin dô®viter toute stigmatisation (m°me si une stigmatisation nôest pas toujours n®gative). 

 

Cependant, il existe dôautres facteurs pouvant influencer les rapports sociaux et comportements de 

lôindividu dont lôauteur ne semble pas tenir compte (lôhistoire, lôenvironnement de la personne é). 
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4) Analyse personnelle 

 

Le livre Stigmate nous fait réfléchir sur différents points de notre vie sociale. Je pense que tout au long de 

son livre, Erving Goffman a voulu d®montrer que la stigmatisation ®tait un point de vue de lôhomme. 

Lôouvrage dôErving Goffman pose la question de savoir : Comment la personne présentant un stigmate 

visible (personne discréditée) va gérer ses relations sociales avec les personnes dites «normales» ? 

Le th¯me du stigmate est important dans notre soci®t® car nous lôutilisons dans notre vie quotidienne 

inconsciemment. 

En effet, tout le monde catégorise tout le monde. Nous sommes tous rangés dans une catégorie selon des 

similitudes, des traits communs, selon notre stigmate. Les cat®gories permettent dôorienter nos activit®s, 

nos comportements vis-à-vis des personnes et ceci peuvent affecter notre vision du monde par rapport à 

certains individus. En effet, nous risquons de ne voir cet individu, que, par rapport à son stigmate et sa 

catégorisation risque de persister toute la vie. 

De plus, le fait de stigmatiser les individus aggrave leur comportement déviant. Je pense, en effet, que plus 

la personne est stigmatis®e, plus elle entre dans son r¹le social dôindividu stigmatis®. 

Erving Goffman veut nous montrer au travers de cet ouvrage que la société et les relations sociales sont 

régies par des règles, des normes et que si toutefois une personne s'en écarte, elle est considérée comme 

«anormale» ou «asociale» et donc pas complètement  « humaine » aux yeux de la société et de ceux qui la 

constituent.  

C'est pourquoi les personnes présentant un stigmate visible ressentent un malaise face aux personnes 

dites « normales » car les individus stigmatisés présentent une particularité qui les discréditent et qui les 

définissent comme des individus «déviants» car non conformes aux normes de la société.  

Pour continuer dans la r®flexion, je propose de r®fl®chir sur la question suivante: Quôest ce que la norme ? 

Quôest ce que la normalit® ?  
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Annexe 2 ï Q n°1  « Les encadrants de la Région Bretagne face à la question du 

handicap» 

HANDICAPS ET FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  : La Région Bretagne 

 

 

La R®gion Bretagne sôengage ¨ favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des 

Travailleurs Handicapés. Ce questionnaire est destiné aux Chefs de service et aux gestionnaires des lycées afin 

de permettre dôidentifier les ®ventuels freins ¨ lôinsertion des Travailleurs Handicap®s et dô®valuer les actions 

qui pourraient être menées en interne. Ce travail est mené dans le cadre du m®moire dô®tude « Handicaps et 

Fonction Publique Territoriale : Inclusion, intégration et maintien en emploi des travailleurs handicapés », 

réalisé par Lise TESSIER, stagiaire de la formation professionnelle. 
 

 

A. Insertion professionnelle des Travailleurs Handicapés au sein de la Région Bretagne 
 

 

1. Parmi les 10 bonnes raisons de recruter un travailleur handicap® list®es par lôADAPT, 

(association pour lôinsertion sociale et professionnelle des personnes handicap®es), quelles 

sont les 5 raisons qui vous semblent être les plus importantes? 
 

  Raison n°1 : Votre collectivité gagne à 

recruter des personnes motivées. 

  Raison n°2 : Votre collectivité gagne à 

choisir des personnalités dynamiques. 

  Raison n°3 : Votre collectivité gagne à se 

doter de nouveaux talents. 

  Raison n°4 : Votre collectivité gagne à 

recruter des collaborateurs fiables. 

  Raison n°5 : Votre collectivité gagne à 

cultiver lôesprit dô®quipe. 

 Raison n°6 : Votre collectivité gagne à 

favoriser lô®panouissement de tous. 

  Raison n°7 : Votre collectivité gagne à 

intégrer les différences. 

  Raison n°8 : Votre collectivité gagne à 

valoriser son identité. 

  Raison n°9 : Votre collectivité y gagne 

financièrement. 

  Raison n°10 : Votre collectivité gagne à 

faire le premier pas ! 
 

 

2. Pensez vous que la connaissance du handicap dôun candidat puisse vous freiner ou vous 

influencer dans votre décision de recrutement ? 

 OUI  

 Peut-être, selon le handicap du candidat par rapport au poste proposé. 

 NON 

a) Si OUI, que craignez-vous? 

 Capacités amoindries  

 Absentéisme régulier 

 Aménagement du temps de travail parfois 

nécessaire  

 Difficult®s dôint®gration dans un collectif 

de travail 

 Efficacité moins visible au travail 

 Impact sur lôenvironnement de travail 

 Aménagements de postes importants 

 Autres : ........................................................
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3. Pensez vous  que lôint®gration dôun agent en situation de handicap vous demanderait un 

investissement plus important ? (temps, moyens...) 

 OUI   NON 

a) Si OUI, pourquoi? 

.............................................................................................................................................................................. 

 

4. La R®gion va prochainement conventionner avec le Fonds pour lôInsertion des Personnes 

Handicap®es. Elle a ainsi ®labor® un plan dôactions en faveur des personnes en situation 

de handicap, étoffant sa politique handicap. Parmi ces différentes mesures que la Région 

souhaite mettre en place, lesquelles vous semble pertinentes ?  

          

         

  

         

 

          

 
 

          
 

          

  

Mettre en place un dispositif dôaccueil : journ®e dôaccueil par un r®f®rent au sein du service 

Mettre en place un accompagnement sp®cifique avec la d®signation dôun tuteur pour accompagner un 

agent en reconversion professionnelle  

Désigner un chargé du handicap au sein de la collectivité qui est à disposition des personnels en 

situation de handicap, reçoit leur demande et répond à leur attente en termes de conseil et 

dôorientation vers les personnes ressources ; mais ®galement ¨ lô®coute des chefs de service et des 

équipes de travail 

Créer un réseau de correspondant handicap au sein des services fonctionnels qui peuvent être 

sollicités au même titre que le chargé du handicap pour faire remonter des informations notamment 

des besoins dôam®nagement de poste aupr¯s des m®decins de pr®vention et au Groupe Technique 

Handicap, instance op®rationnelle charg®e de la mise en îuvre des am®nagements de poste 

Organiser des actions dôinformation et de sensibilisation ¨ la th®matique du handicap aupr¯s des 

cadres de la Région et éventuellement proposer des actions de formation aux équipes de travail qui 

accueillent un agent en situation de handicap 

Communiquer auprès des chefs de service et des agents en situation de handicap sur les aides 

financières et techniques qui peuvent être sollicitées pour améliorer les conditions de travail des 

agents en situation de handicap (aménagement de poste notamment) 
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B. Handicap et sensibilisation 

 

1. Quelles pourraient être vos appréhensions face à une personne en situation de handicap à 

lôoccasion dôun entretien dôembauche ?  

 

 Comment aborder la question du handicap ? 

 Difficultés à établir une communication 

adaptée  

 Difficultés à évaluer les compétences du 

candidat sans avoir connaissance de son 

handicap  

 Gêne face à son handicap  

 Aucune appréhension 

 Autres ................................................ 

 

2. Vous sentez vous assez informé/sensibilisé aux différentes formes de handicap citées ci-

dessous : (D®finitions AGEFIPH (Association pour la Gestion du Fonds pour lôInsertion 

Professionnelle des Handicapés))  

 

Le handicap moteur 

Il  recouvre lôensemble des troubles pouvant entra´ner une atteinte partielle ou totale de la motricit®, notamment des membres 

supérieurs et/ou inférieurs (difficultés pour se déplacer, conserver ou changer une position, prendre et manipuler, effectuer certains 

gestes). Certaines d®ficiences motrices dôorigine c®r®brale peuvent ®galement provoquer des difficult®s pour sôexprimer, sans 

altération des capacités intellectuelles. En France, plus de 8 millions de personnes sont touchées par une déficience motrice, de la 

plus légère (rhumatisme, arthrose) à la plus lourde (hémiplégie, paraplégie, tétraplégie). Environ 600 000 personnes sont para-, tétra 

ou hémiplégiques. Seules 370 000 personnes utilisent un fauteuil roulant. 

 

Handicap moteur, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage sensibilis® 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme de handicap 

 

Le handicap visuel 

Il concerne les personnes aveugles, mais aussi, dans la majorité des cas, les personnes malvoyantes. Dans certains métiers, une 

personne daltonienne peut-être reconnue comme handicapée. En France, 1 500 000 personnes sont malvoyantes, 60 000 sont 

aveugles. 

 

Handicap visuel, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage sensibilis® 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme de handicap 
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Le handicap auditif 

La perte auditive totale est rare. Comme pour le handicap visuel, la plupart des déficients auditifs possèdent «des restes auditifs» 

pour lesquels les prothèses auditives apportent une réelle amplification. Selon les cas, ce handicap sôaccompagne ou non, dôune 

difficult® ¨ oraliser. Un certain nombre de personnes sourdes utilisent la langue des signes et dôautres, la lecture sur les lèvres pour 

communiquer (lecture labiale). Sur 6 millions de personnes sourdes et malentendantes, seulement 100 000 utilisent le langage 

gestuel. 

 

Handicap auditif, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage sensibilis® 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme de handicap 

 

Le handicap psychique 

Aucune d®finition exhaustive nôest possible, dôautant que la terminologie psychiatrique (n®vrose, psychoseé) est seulement 

ma´tris®e par les psychiatres. N®anmoins on peut retenir que les personnes atteintes de difficult®s dôordre psychique souffrent dôun 

malaise qui peut se traduire, à certains moments, par des comportements déroutants pour les autres, car éloignés des conduites 

convenues et habituelles. 

 

Handicap psychique, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage sensibilis® 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme de handicap 

 

La déficience intellectuelle 

Côest une difficult® ¨ comprendre et une limitation dans la rapidit® des fonctions mentales sur le plan de la compr®hension, des 

connaissances et de la cognition. Les incapacités qui en découlent peuvent avoir des degrés différents et perturber lôacquisition de la 

m®morisation des connaissances, lôattention, la communication, lôautonomie sociale et professionnelle, la stabilit® ®motionnelle et le 

comportementé 

 

Déficience intellectuelle, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage sensibilisé 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme de handicap 

 

Les maladies invalidantes 

Toutes les maladies respiratoires, digestives, parasitaires, infectieuses... (diab¯te, h®mophilie, sida, canceré) peuvent entra´ner des 

déficiences ou des contraintes plus ou moins importantes. Elles peuvent être momentanées, permanentes ou évolutives. Près de la 

moiti® des maladies invalidantes sont dôorigine respiratoire ou cardio-vasculaire. 

 

Maladies invalidantes, vous considérez vous assez informé/sensibilisé ? 

 Je suis déjà sensibilisé à la question 

 Je ressens le besoin dô°tre dôavantage 

sensibilisé 

 Je nôai jamais ®t® sensibilis® ¨ cette forme 

de handicap 
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3. Pensez vous quôil serait utile de sensibiliser/former votre ®quipe ¨ lôaccueil (possible) 

dôun agent en situation de handicap? 

 

 OUI, bien sur et sur toutes les formes de 

handicaps 

 OUI, uniquement apr¯s lôint®gration dôun 

travailleur avec un handicap visible ou nommé 

au sein du service 

 NON, pas forcément, pas nécessairement 

a) Si NON, pourquoi? 

..............................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................. 

C. Pour finir...  

 

1. Avez vous déjà intégré, un agent en situation de handicap, au sein de votre 

équipe ? 

 OUI  

 NON 

 

a) Si OUI, avez-vous rencontré des problèmes spécifiques? 

 OUI     NON  

 

Si oui, lesquels ? : ............................................................................................... 

 

2. Avez-vous des suggestions à apporter ou des souhaits à émettre sur les procédures de 

recrutement puis dôint®gration des travailleurs handicap®s au sein de la R®gion ? 

 

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................. 

 

MERCI dôavoir r®pondu ¨ ce questionnaire 

Lise TESSIER : 02.99.27.96.38 ï lise.tessier@region-bretagne.fr/ Juliette HAMON : 02.99.27.10.63 - juliette.hamon@region-bretagne.fr/  

Fanny MAUDET (SERSOF) : 02-99-27-97-22 - fanny.maudet@region-bretagne.fr 

 

  

mailto:lise.tessier@region-bretagne.fr/
mailto:juliette.hamon@region-bretagne.fr/
mailto:fanny.maudet@region-bretagne.fr
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Annexe 3 ï Q n°2 « Les encadrants dôagents en situation de handicap au CG 41 » 

HANDICAPS ET FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE  :  Le Conseil Général de Loir-et-Cher  

 

 

Le Conseil général de Loir-et-Cher sôest engag® ¨ favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans 

lôemploi de ses travailleurs handicapés présents dans la collectivité. Ce questionnaire est destiné aux Chefs de 

service et aux Gestionnaires des coll¯ges du d®partement 41 afin dôidentifier les ®ventuels freins ¨ la bonne 

intégration des travailleurs handicapés aux équipes de travail et dô®valuer les actions qui pourraient °tre 

menées en interne pour favoriser leur insertion professionnelle et maintien en emploi. 

Ce travail est mené par le service Emploi, Prévention de la Direction des Ressources Humaines et Management 

du Conseil général de Loir-et-Cher. Il est administré par Mademoiselle Lise Tessier, stagiaire chargée de 

mission handicap de la cellule Hygiène et Sécurité. 

 

A. Insertion professionnelle des agents handicapés au Conseil général de Loir-et-Cher 

 

1. Comment avez-vous appris le handicap de lôagent/de ces agents ? 

 Lors de lôentretien de recrutement 

 Lôagent en a parl® spontan®ment 

 Autres : (pr®cisez)éééééééééééé

 

2. Connaissez-vous la nature du handicap de lôagent/de ces agents ? 

 OUI  NON 

 a) Est-ce facile dôen parler ?  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

3.  Quelle communication envers lô®quipe ? 

 Avant le recrutement 

  En pr®sence de lôagent 

Cette question nôa jamais ®t® ®voqu®e 

 

4. Pensez-vous que la connaissance du handicap dôun candidat puisse vous influencer dans votre 

décision de recrutement ? 

 OUI   NON  
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a) Si OUI, pourquoi ? (2 choix maximum) 

 

 Handicap = capacités amoindries  

 Handicap = absentéisme régulier 

 Handicap = aménagement du temps de travail  

 Handicap = réorganisation des tâches collectives 

 Handicap = intégration plus difficile dans une 

équipe de travail 

  

 

5. Considérez-vous que lôint®gration dôun agent en situation de handicap vous a demand® un 

investissement plus important ? (temps, moyens...) 

 OUI   NON 

a) Si OUI, lequel ? 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

  

6. Au sein de votre service, vous sentez ce(s) travailleur(s) handicapé(s) plutôt ?   

 Intégré(e) 

 Accepté(e) 

 Toléré(e) 

 Rejeté(e) 

a) Si problèmes, expliquez pourquoi ? 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

 

B. Aménagements des postes et lieux de travail des travailleurs handicapés au Conseil général de 

Loir -et-Cher 

 

1. Des aménagements de postes de travail spécifiques au handicap de cet/ces agent(s) ont-ils été 

réalisés?    

 OUI   NON 

a) Si OUI, à la demande de? 

 Agent  

 Chef de Service 

 Médecin du travail 

 DRHM  

b) Êtes-vous satisfait de ces aménagements? 

DÉLAIS :  

 OUI  NON 

 RÉALISATION :  

 OUI  NON 

c) Pensez-vous que des améliorations sont à envisager pour ces aménagements de postes 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
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2. Rencontrez vous des problèmes spécifiques liés à la situation de handicap de cet (s) agent(s) ? 

 OUI    NON    

a) Si OUI, lesquels ? 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

3. Pourriez-vous me citer quelques droits spécifiques que le Conseil général de Loir-et-Cher a mis en 

îuvre ¨ lôintention des travailleurs handicap®s pr®sents dans la collectivit®?    

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

4. Connaissez-vous la rubrique Travail et Handicap de lôExtranet du Conseil g®n®ral, sur le portail 

Vie des Services, rubrique RH ?    

 OUI   NON  

  

5. Pensez-vous quôil serait int®ressant de diffuser un guide pour les encadrants en mati¯re 

dôinsertion et de maintien dans lôemploi des agents travailleurs handicap®s du CG ? 

 OUI  NON 

 

6. Au sein du Conseil général, quels interlocuteurs identifiez-vous pour vous accompagner dans vos 

démarches en vue de lôint®gration et/ou du maintien dans lôemploi des travailleurs handicap®s ? 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé
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C. La Politique pour lôInsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des agents handicap®s 

au Conseil général de Loir-et-Cher 

 

1. Parmi ces différentes mesures que le Conseil Général souhaiterait mettre en place en faveur des 

personnes handicapées, lesquelles vous semblent pertinentes ?  

 

          

 

          

 

          

 

          

 

 

 

2. Pensez-vous quôil serait utile de sensibiliser et/ou former votre ®quipe ¨ lôaccueil dôun agent en 

situation de handicap ? 

 OUI sur toutes les formes de handicaps 

 OUI, mais uniquement apr¯s lôint®gration dôun travailleur avec un handicap visible ou nomm® au sein du 

service 

 NON 

 

3. Êtes-vous satisfait des actions mises en place actuellement par le CG41 pour lôinsertion et le 

maintien en emploi des travailleurs en situation de handicap ?  

  OUI        NON 

 

4. Avez-vous des suggestions ¨ apporter ou des souhaits ¨ ®mettre sur les proc®dures dôint®gration et 

du maintien en emploi des travailleurs handicapés au sein du CG41 ? 

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé

ééééééééééééééééééééééééééééééééééé 

 

Accompagnement sp®cifique avec la d®signation dôun tuteur pour un agent en situation de handicap 

et/ou en reconversion professionnelle 

 

Désigner un chargé de mission handicap au sein de la collectivité 

 

Sensibilisation au handicap des cadres du d®partement et actions dôinformation aux ®quipes de travail 

 

Communication sur les aides financières et techniques existantes pour améliorer les conditions de 

travail des agents en situation de handicap (am®nagement de postesé) 

 

 

-%2#) ÄȭÁÖÏÉÒ ÒïÐÏÎÄÕ Û ÃÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ : Lise TESSIER - Stagiaire Chargée de mission handicap ɀ lise.tessier@cg41.fr 

mailto:lise.tessier@cg41.fr
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Annexe 4 ï Les dépouillements et analyses des questionnaires n°1-2 

QUESTIONNAIRE n°1  : DÉPOUILLEMENT «  HANDICAPS ET FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE  : La Région Bretagne » 

La R®gion Bretagne sôengage ¨ favoriser lôinsertion professionnelle et le maintien dans lôemploi des Travailleurs 

Handicap®s. Ce questionnaire destin® aux Chefs de service et aux gestionnaires des lyc®es afin dôidentifier les 

®ventuels freins ¨ lôinsertion des Travailleurs Handicap®s et dô®valuer les actions qui pourraient °tre men®es en 

interne. Il a été réalisé en juin 2009, par entretien individuel ou mail. Sur les 25 personnes sollicitées, 20 ont 

répondues à ce questionnaire soit un taux de réponse à 80%. 

 

A. Insertion professionnelle des Travailleurs Handicapés au sein de la Région Bretagne 

 

On constate que les 5 raisons principalement citées ici sont : 

- recruter des personnes motivées (cité 15 fois) 

- intégrer les différences (cité 15 fois) 

- favoriser lô®panouissement de tous (cit® 13 fois) 

- se doter de nouveaux talents (cité 12 fois) 

- cultiver lôesprit dô®quipe (cit® 12 fois) 
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On constate que 90% des cadres se disent influencés pour une décision de recrutement  face à un candidat 

handicapé 

 

33% dôentre eux craignent essentiellement les capacit®s amoindries de lôagent handicap® 

 

Capacités 
amoindries 

Réorganisation du 
travail de l'équipe 

Aménagements de 
postes importants

Adéquation entre 
le poste et le 

handicap

Absentéisme 
régulier

33%

20% 20% 20%

7%

Si OUI, que craignez-vous?

90%

10%

Pensez-vous que la connaissance du handicap 
d'un candidat puisse vous influencer dans 

votre décision de recrtutement?

OUI

NON
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De plus 55% des personnes interrogées, considèrent que lôint®gration dôun agent handicap® leur 

demanderait un investissement plus important 

 

73% pensent que cette intégration leur demanderait un investissement en TEMPS plus important au niveau 

du suivi de lôagent pour son inclusion dans le service. 

73%

27%

Si OUI, pourquoi?

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ 
handicapé 

Réorganisation du travail d'équipe

55%

45%

Pensez-vous que l'intégration d'un agent en situation de 
handicap vous demanderait un investissement plus important?

OUI

NON
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B. Handicap et sensibilisation 

 

La question du handicap du candidat au poste est celle que 33% personnes sondées considèrent la plus 

délicate. 

 

 

Comment aborder la 
question du handicap?

Difficultés à établir une 
communication 

adaptée 

Difficultés à évaluer les 
compétences du 

candidat sans avoir 
connaissance de son 

handicap 

Gêne face à son 
handicap 

Aucune appréhension Autres: Problèmes 
accessibilité / mobilité

33%

22% 22%

7%

11%

5%

Quelles pourraient être vos appréhensions face à une personne en situation de 
handicap, à l'occasion d'un entretien d'embauche?
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En règle générale, les cadres de la région ressentent le besoin dô°tre sensibilisé surtout aux handicaps 

psychiques, déficiences intellectuelles et aux maladies invalidantes 

 

100% des cadres interrog®s consid¯rent quôil est utile de sensibiliser les ®quipes de travail ¨ lôaccueil dôun 

travailleur handicapé : 

65% dôentre eux, aimeraient une sensibilisation axée sur toutes les formes de handicaps existantes 

35% consid¯rent quôil est int®ressant de faire sensibilisation apr¯s lôint®gration dôun travailleur avec un 

handicap visible ou nommé dans le service 

75%

55% 55%

20%

35% 35%

25%

35%
40%

65%
60% 60%

10%

5%

15%

5% 5%

Handicap moteur Handicap visuel Handicap auditif Handicap 
psychique

Déficience 
intellectuelle

Maladies 
invalidantes

Vous sentez-vous assez sensibilisé aux différentes formes de handicaps?

Déjà sensibilisé

Besoin d'être d'avantage 
sensibilisé

Jamais encore sensibilisé

65%

35%

Pensez-vous qu'il serait utile de sensibiliser l'équipe à 
l'accueil d'un travailleur handicapé?

OUI, sur toutes les formes de handicaps

h¦LΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀǾŜŎ 

un handicap visible ou nommé au sein du service
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C. Pour finir...  

 

60% des encadrants interrogés de la Région Bretagne ont déjà accueilli un travailleur handicapé au sein de 

leur service 

 

 

50% dôentre eux ont rencontrés des difficultés en accueillant ce travailleur en situation de handicap 

 

60%
40%

Avez-vous déjà intégré un agent en situation 
de handicap au sein de votre équipe?

OUI NON

50%50%

Si OUI, avez-vous rencontré des problèmes 
spécifiques?

OUI NON
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Pour 40% dôentre eux, les diffic ultés étaient liées ¨ lôadéquation entre le poste et le handicap de lôagent 

Pour 30% dôentre eux, lôaccueil dôun agent en situation de handicap leur a demand® une réorganisation du 

travail de lô®quipe 

 

15 personnes sur 20 interrogées ont apporté des suggestions et émis des souhaits : 

40% « Je ne prendrai pas quelquôun parce quôil est handicap®, mais parce quôil a les comp®tences requises au 

poste » 

33% Les multiples procédures mise en place en faveur de l'insertion et maintien en emploi des personnes 

handicapées peuvent être stigmatisantes 

20% Les mesures que la région souhaite mettre en place doivent être appliquées à condition que l'agent concerné 

le souhaite 

7% Peu de disponibilités pour un encadrant concernant l'accueil d'un travailleur handicapé 

 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

Difficultés pour l'adéquation entre le poste et le handicap de l'agent

Réorganisation du travail de l'équipe

Problèmes d'adaptation au milieu de travail (handicap psychique)

Difficultés pour l'évolution de la carrière de l'agent

40%

30%

20%

10%

Si OUI, lesquels?
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Commentaire final : On constate que les chefs de service et les gestionnaires des lycées de la Région Bretagne 

sont favorables ¨ lôint®gration de travailleurs handicap®s au sein de leurs services. De plus, ils sont soucieux et 

ouverts à cette problématique. Cependant, on remarque que la plupart des personnes interrogées ne sont pourtant 

pas assez informés à ce sujet. Reste encore un grand nombre de questions à éclaircir. 

La Région Bretagne peut donc envisager des actions de sensibilisation aux différentes formes de handicap, en 

particulier aux formes de handicaps psychiques et intellectuels peu connues. 

De nombreuses collectivités, comme la Région Bretagne ont changé leur regard sur le handicap. Certes, 

il faut du temps et une mobilisation de tous les instants, une sensibilisation permanente.  

Demeurent  encore des problèmes de mentalité, notamment chez les responsables de services qui appréhendent 

le handicap par m®connaissance. Il est vrai que lôon remarque une r®elle ignorance quant au handicap ce qui 

freine inévitablement l'embauche des travailleurs handicapés. Toutefois, la Région Bretagne se sent concernée 

par la question de la diversité et de la responsabilité sociale. Sa demande, auprès des acteurs du réseau du 

handicap, avec l'aide du FIPHFP
1
 est précise : un accompagnement et des outils pédagogiques.  

La Région souhaite sensibiliser ses agents et les encadrants à la question du handicap. Elle est 

consciente que les pr®jug®s quant aux candidats handicap®s sont tr¯s ancr®sé  

Pour toute personne handicapée, la Région Bretagne à la volonté de recruter sur les compétences, elle ne tient 

compte, en aucun cas, du handicap, ceci dans le but d'enraciner un politique « handicap » à tous les niveaux de 

responsabilité ; lôaccent ne pouvant se faire dans un premier temps que sur le recrutement.  

Malgré ces signes positifs, les acteurs du recrutement, constatent une inadéquation entre l'offre et la demande. 

Une population sous qualifiée se présente et d'une manière générale, nous reconnaissons que les organisations 

publiques recherchent majoritairement des diplômés. Pour pallier à ce  déficit de formation, le recours à 

l'alternance (contrats d'apprentissage) ou à l'accueil de stagiaires séduit particulièrement la Région. 

                                                 
1 FIPHFP : Fonds pour lôInsertion Professionnelle dans la Fonction Publique 
 




